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Tubat Finance S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1724 Luxembourg, 9B, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 181.115.

STATUTES

In the year two thousand and thirteen on the third day of October,
Before us Maître Francis Kesseler, notary residing in Esch-sur-Alzette, Grand Duchy of Luxembourg,

There appeared the following:
Stichting Tubat Finance, a foundation duly incorporated and validly existing under the laws of the Netherlands, having

its registered office at Claude Debussylaan 18, 1082 MD Amsterdam, the Netherlands, and registered with the Nether-
lands Chamber of Commerce Commercial Register in Amsterdam under number 853184021,

here represented by Mrs Sofia AFONSO-DA CHAO CONDE, private employee, residing professionally in Esch/
Alzette, by virtue of a proxy given under private seal.

Which power of attorney, after being signed ne varietur by the founder and the undersigned notary, will remain
attached to the present deed to be filed at the same time.

Such appearing party, represented as here-above stated, has requested the notary to inscribe as follows the articles
of incorporation of a "société anonyme" (the "Company"):

Title I. - Denomination, Registered office, Object, Duration

Art. 1. There is hereby established a ""société anonyme" under the name of "Tubat Finance S.A." (the "Company")
qualifying as a securitisation company (société de titrisation) within the meaning of the Luxembourg law of 22 March 2004
on securitisations (hereafter the "Securitisation Law").

Art. 2. The registered office of the Company is established in Luxembourg-City, Grand Duchy of Luxembourg.
If extraordinary political or economic events occur or are imminent, which might interfere with the normal activity at

the registered office, or with easy communication between this office and abroad, the registered office may be declared
to have been transferred abroad provisionally until the complete cessation of these abnormal circumstances.

Such decision, however, shall have no effect on the nationality of the Company. Such declaration of the transfer of the
registered office shall be made and brought to the attention of third parties by the organ of the Company which is best
suited for this purpose under such circumstances.

Art. 3. The Company is established for an unlimited period of time.

Art. 4. The Company shall have as its business purpose the securitisation, within the meaning of the Securitisation Law,
which shall apply to the Company, of, amongst others, risks associated to receivables and related assets.

The Company may issue securities of any nature and in any currency and, to the largest extent permitted by the
Securitisation Law, pledge, mortgage or charge or otherwise create security interests in and over its assets, property and
rights to secure its obligations.

The Company may enter into any agreement and perform any action necessary or useful for the purpose of carrying
out transactions permitted by the Securitisation Law, including, without limitation, disposing of its assets in accordance
with the relevant agreements.

The Company may also carry out transactions permitted by the Securitisation Law through the issuance of shares.
The Company does not intend to issue transferable securities on a continuous basis to the public in the meaning of

the Securitisation Law.
The Company may only carry out the above activities if and to the extent that they are compatible with the Securiti-

sation Law.

Art. 5. The board of directors of the Company may, in accordance with the terms of the Securitisation Law, and in
particular its article 5, create one or more compartments within the Company. Each compartment shall, unless otherwise
provided for in the resolution of the board of directors creating such compartment, correspond to a distinct part of the
assets and liabilities in respect of the corresponding funding. The resolution of the board of directors creating one or
more compartments within the Company, as well as any subsequent amendments thereto, shall be binding as of the date
of such resolutions against any third party.

As between investors, each compartment of the Company shall be treated as a separate entity. Rights of creditors and
investors of the Company that (i) relate to a compartment or (ii) have arisen in connection with the creation, the operation
or the liquidation of a compartment are strictly limited to the assets of that compartment which shall be exclusively
available to satisfy such creditors and investors. Creditors and investors of the Company whose rights are not related to
a specific compartment of the Company shall have no rights to the assets of any such compartment.

Unless otherwise provided for in the resolution of the board of directors of the Company creating such compartment,
no resolution of the board of directors of the Company may amend the resolution creating such compartment or to
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directly affect the rights of the creditors and investors whose rights relate to such compartment without the prior approval
of the creditors and investors whose rights relate to such compartment. Any decision of the board of directors taken in
breach of this provision shall be void.

Without prejudice to what is stated in the precedent paragraph, each compartment of the Company may be separately
liquidated without such liquidation resulting in the liquidation of another compartment of the Company or of the Company
itself.

Fees, costs, expenses and other liabilities incurred on behalf of the Company as a whole shall be general liabilities of
the Company and shall not be payable out of the assets of any compartment. If the aforementioned fees, costs, expenses
and other liabilities cannot be otherwise funded, they shall be apportioned pro rata among the compartments of the
Company upon a decision of the board of directors.

Title II. - Capital, Shares

Art. 6. The subscribed share capital at incorporation shall be EUR 31.000 (thirty one thousand Euros) divided into
3100 (three thousand one hundred) shares of EUR 10 (ten Euros) each.

The shares may be represented, at the owner's option, by certificates representing single shares or certificates re-
presenting two or more shares.

The shares may be in registered or bearer form at the option of the shareholder(s).

The Company may, to the extent and under the terms permitted by law, purchase its own shares.

The share capital may be increased or reduced in compliance with the legal requirements.

Title III. - Management

Art. 7. The Company is managed by a board of directors comprising at least three members.

The directors, whether shareholders or not, who are appointed for a period not exceeding six years by the sole
shareholder or by the general meeting of shareholders, as the case may be, which may at any time remove them.

The number of directors, their term and their remuneration are fixed by the sole shareholder or by the general meeting
of the shareholders, as the case may be.

The office of a director shall be vacated if:

(i) He resigns his office by notice to the Company, or

(ii) He ceases by virtue of any provision of the law or he becomes prohibited or disqualified by law from being a
director,

(iii) He becomes bankrupt or makes any arrangement or composition with his creditors generally, or

(iv) He is removed from office by resolution of the shareholder(s).

Art. 8. The board of directors shall elect from among its members a chairman.

The board of directors convenes upon call by the chairman, as often as the interest of the Company so requires. It
must be convened each time two directors so request.

Directors may participate in a meeting of the board of directors by means of conference telephone or similar com-
munications equipment by means of which all persons participating in the meeting can hear and speak to each other, and
such participation in a meeting will constitute presence in person at the meeting, provided that all actions approved by
the directors at any such meeting will be reproduced in writing in the form of resolutions.

Resolutions signed by all members of the board of directors will be as valid and effective as if passed at a meeting duly
convened and held. Such signatures may appear on a single document or multiple copies of an identical resolution and
may be evidenced by letter, fax, email or similar communication.

Art. 9. The board of directors is vested with the powers to perform all acts of administration and disposition in
compliance with the corporate object (Article 4) of the Company.

Art. 10. The Company will be bound in any circumstances by the joint signatures of two members of the board of
directors unless special decisions have been reached concerning the authorized signature in case of delegation of powers
or proxies given by the board of directors pursuant to article 11 of the present articles of incorporation.

Art. 11. The board of directors may delegate its powers to conduct the daily management of the Company to one or
more directors, who will be called managing directors.

It may also commit the management of all the affairs of the Company or of a special branch to one or more directors,
and give special powers for determined matters to one or more proxyholders, selected from its own members or not,
whether shareholders or not.

Art. 12. Any litigation involving the Company, either as plaintiff or as defendant, will be handled in the name of the
Company by the board of directors, represented by its chairman or by the director delegated for this purpose.
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Title IV. - Supervision

Art. 13. The financial statements of the Company are controlled by an external auditor appointed by the board of
directors which will fix his remuneration and the term of his contract with the Company.

The external auditor shall fulfill all duties prescribed by Luxembourg law.

Title V. - General meeting

Art. 14. As long as there is only a sole shareholder of the Company, such sole shareholder will exercise the powers
of the general meetings of shareholders.

The annual meeting will be held in Luxembourg at the place specified in the convening notices on May 31 st at 10.00
a.m.

If such day is a legal holiday, the general meeting will be held on the next following business day.

Title VI. - Accounting year, Allocation of profits

Art. 15. The accounting year of the Company shall begin on the 1 st of January and shall terminate on the 31 st of
December of each year.

Art. 16. Each year on the 31 st of December, the accounts are closed and the board of directors prepares an inventory
including an indication of the value of the Company's assets and liabilities. Each shareholder may inspect the above in-
ventory and balance sheet at the Company's registered office.

On separate accounts (in addition of the accounts held by the Company in accordance with Luxembourg law and
applicable accounting practice), the Company shall determine at the end of each financial year a result for each compart-
ment.

From the annual net profits of the Company, five per cent (5 %) shall be allocated to the legal reserve. This allocation
shall cease to be mandatory as soon and as long as such reserve amounts to ten per cent (10%) of the subscribed capital
of the Company, as stated in article 6 hereof or as increased or reduced from time to time as provided in article 6 hereof.

The Company takes the engagement that any excess of the annual profits shall be distributed to the shareholder(s) at
the latest within five (5) years following declaration by the general meeting of the net profit of the relevant year.

The balance is at the disposal of the general meeting.

Title VII. - Dissolution, Liquidation

Art. 17. Without prejudice to the provisions set out in the penultimate paragraph of article 5, and subject to the
authorisation of the shareholders in a shareholders' meeting which may be required when the articles of incorporation
of the Company are modified, each compartment of the Company may be put into liquidation and its shares redeemed
by a decision of the board of directors of the Company.

Art. 18. The Company may be dissolved by a resolution of the general meeting of shareholders. If the Company is
dissolved, the liquidation will be carried out by one or more liquidators, physical or legal persons, appointed by the sole
shareholder or the general meeting of shareholders, as the case may be, which will specify their powers and fix their
remuneration.

Title VIII. - General provisions

Art. 19. All matters not governed by these articles of incorporation are to be construed in accordance with (i) the
law of 10 August 1915 on commercial companies and the amendments thereto and with (ii) the Securitisation Law.

Transitory dispositions

- The first annual general meeting will be held in the year 2015.

- The first accounting year shall begin on the date of the formation and shall terminate on 31 December 2014.

Subscription - Payment

The articles of incorporation having thus been established, the party appearing declares to subscribe the whole capital
as follows:

Stichting Tubat Finance
TOTAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3100 shares

All the shares have been fully paid up by payment in cash, so that the amount of EUR 31.000 (thirty on thousand Euros)
is now available to the Company, evidence thereof having been given to the notary.

Statement

The undersigned notary states that the conditions provided for in article 26 as amended of the law of 10 August 1915
on commercial companies have been complied with.
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Costs

The aggregate amount of the costs, expenditures, remunerations or expenses, in any form whatsoever, which the
Company incurs or for which it is liable by reason of its organisation, is approximately one thousand six hundred euro
(EUR 1,600.-).

Extraordinary general meeting

The above named person, representing the entire subscribed capital, has passed the following resolutions:
1. The number of directors is fixed at three (3).
2. The following are appointed directors:
- Martijn Sinninghe Damsté, having his professional address at 9B, boulevard Prince Henri, L-1724 Luxembourg, born

in Deventer, The Netherlands on 2 November 1978;
- Alain Koch, having his professional address at 9B, boulevard Prince Henri, L-1724 Luxembourg, born in Esch-sur-

Alzette, Luxembourg on 18 August 1965;
- Hinnerk Koch having his professional address at 9B, boulevard Prince Henri, L-1724 Luxembourg, born in Bremen,

Germany on in 15 March 1963;
3. Van Cauter-Snauwaert & Co Sàrl, Member of JPA International, having its registered office at Rue des Romains 80,

L-8041 STRASSEN, Grand Duchy of Luxembourg, is appointed as external auditor ("réviseur d'entreprises").
4. The directors and the external auditor's terms of office will expire after the annual meeting of shareholders in 2018.
5. The registered office of the Company is established at 9B, boulevard Prince Henri, L-1724 Luxembourg.

WHEREOF, the present notarial deed was drawn up in Esch/Alzette, on the date mentioned at the beginning of this
document.

The deed having been read to the appearing person, who is known to the notary by its surname, first name, civil status
and residence, the said person appearing signed together with the notary the present deed.

The undersigned notary, who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
person, the present deed is worded in English, followed by a French translation. On request of the same appearing person
and in case of divergences between the English and the French text, the English version will prevail.

Suit la traduction française de l'acte qui précède:

L'an deux mille treize, le troisième jour du mois de octobre,
Par devant nous Maître Francis Kesseler, notaire de résidence à Esch-sur-Alzette, Grand-Duché de Luxembourg

A comparu:
Stichting Tubat Finance, une fondation dûment constitué et existant valablement selon les lois des Pays-Bas, ayant son

siège social à Claude Debussylaan 18, 1082 MD Amsterdam, Pays-Bas et enregistrée auprès du registre de la Chambre
de Commerce de Amsterdam sous le numéro 853184021,

ici représentée par Madame Sofia AFONSO-DA CHAO CONDE, employée privée, demeurant professionnellement
à Esch/Alzette, en vertu d'une procuration sous seing privé.

Ladite procuration, après avoir été signée ne varietur par le comparant et le notaire soussigné, restera annexée au
présent acte pour être enregistrée avec celui-ci.

Lequel comparant, représenté comme déclaré ci-dessus, a requis le notaire instrumentant d'arrêter ainsi qu'il suit les
statuts d'une société anonyme (la «Société»):

Titre I er . - Dénomination, Siège social, Objet, Durée

Art. 1 er .  Il est formé par le présent acte une société anonyme ayant la dénomination de "Tubat Finance S.A." (la
«Société») étant une société de titrisation au sens de la loi sur la titrisation du 22 mars 2004 (ci-après la "Loi sur la
Titrisation").

Art. 2. Le siège social de la Société est établi à Luxembourg-Ville, Grand-Duché de Luxembourg.
Lorsque des événements extraordinaires d'ordre politique ou économique, de nature à compromettre l'activité nor-

male au siège social ou la communication aisée avec ce siège ou de ce siège avec l'étranger se sont produits ou sont
imminents, le siège social peut être transféré provisoirement à l'étranger jusqu'à la cessation complète de ces circons-
tances anormales.

Une telle décision n'aura cependant aucun effet sur la nationalité de la Société. Pareille déclaration de transfert du
siège sera faite et portée à la connaissance des tiers par l'organe de la Société qui est le mieux placé pour le faire dans
ces circonstances.

Art. 3. La Société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 4. La Société aura pour objet la titrisation des risques liés à des créances et d'autres actifs associés au sens de la
Loi sur la Titrisation qui doit s'appliquer à la Société.
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La Société peut émettre des titres de créance de toute nature et libellés dans diverses devises et, dans la plus grande
mesure permise par la Loi sur la Titrisation, conclure des gages, des hypothèques, charges ou grever par le biais d'autres
sûretés ses actifs, propriété et droits pour assurer ses obligations.

La Société peut conclure tous contrats et réaliser toute action nécessaire ou utile pour réaliser des transactions
permises par la Loi sur la Titrisation, y compris et sans limitation, la cession ou le transfert de ses actifs, conformément
aux contrats en question.

La Société peut effectuer aussi des transactions compatibles avec la Loi sur la Titrisation par l'émission des actions.

La Société n'a pas l'intention d'émettre des actions sur une base continue pour le public.

La Société ne pourra exercer les activités susmentionnées que pour autant qu'elles soient compatibles avec la Loi sur
la Titrisation.

Art. 5. Le conseil d'administration de la Société pourra, conformément aux dispositions de la Loi sur la Titrisation et
plus particulièrement de son article 5, créer un ou plusieurs compartiments au sein de la Société. Chaque compartiment
devra correspondre, sauf stipulation contraire dans la résolution du conseil d'administration créant un tel compartiment,
à une partie distincte de l'actif et du passif en rapport avec le financement y relatif. Les résolutions du conseil d'adminis-
tration créant un ou plusieurs compartiments au sein de la Société, ainsi que toutes modifications subséquentes, seront
opposables aux tiers, à compter de la date de ces résolutions.

Entre investisseurs, chaque compartiment de la Société devra être traité comme une entité séparée. Les droits des
créanciers et des investisseurs de la Société (i) qui ont été désignés comme rattachés à un compartiment ou (ii) qui sont
nés de la création, du fonctionnement ou de la mise en liquidation d'un compartiment, sont strictement limités aux actifs
de ce compartiment qui seront exclusivement disponibles pour satisfaire ces investisseurs ou créanciers. Les investisseurs
et les créanciers de la Société dont les droits ne sont pas spécifiquement rattachés à un compartiment déterminé n'auront
aucun droit aux biens d'un tel compartiment.

Sauf disposition contraire dans les résolutions du conseil d'administration de la Société créant un tel compartiment,
aucune résolution du conseil d'administration de la Société ne pourra être prise afin de modifier les résolutions ayant
créé un tel compartiment ou afin de prendre tout autre décision affectant directement les droits des investisseurs ou des
créanciers dont les droits sont rattachés à un tel compartiment sans le consentement préalable des investisseurs ou
créanciers dont les droits sont rattachés à ce compartiment. Toute décision prise par le conseil d'administration en
violation de cette disposition sera nulle et non avenue.

Sans préjudice de ce qui est énoncé au paragraphe précédent, chaque compartiment de la Société pourra être liquidé
séparément sans que cette liquidation n'entraîne la liquidation d'un autre compartiment de la Société ou de la Société
elle-même.

Les coûts, dépenses et autres charges réalisées pour le compte de la Société dans son ensemble, seront des charges
générales de la Société et ne devront pas êtres payés avec l'actif d'un quelconque compartiment. Dans le cas où les coûts,
les dépenses susmentionnées ainsi que d'autres charges ne peuvent être autrement réglées, ils devront être distribués au
pro rata sur les compartiments de la Société sur décision du conseil d'administration.

Titre II. - Capital, Actions

Art. 6. Le capital social souscrit à la constitution est fixé à 31.000 EUR (trente et un mille Euro), représenté par 3100
(trois mille cent) actions d'une valeur nominale de 10 EUR (dix Euro) chacune.

Les actions peuvent être représentées, au choix du propriétaire, par des certificats unitaires ou des certificats repré-
sentant deux ou plusieurs actions.

Les actions sont soit nominatives, soit au porteur, au choix de l'actionnaire unique ou, le cas échéant, des actionnaires.

La Société peut, dans la mesure où et aux conditions auxquelles la loi le permet, procéder au rachat de ses propres
actions.

Le capital social peut être augmenté ou réduit selon les conditions légales requises.

Titre III. - Administration

Art. 7. La Société est administrée par un conseil d'administration composé de trois membres au moins.

Les administrateurs, actionnaires ou non, sont nommés par l'associé unique ou, le cas échéant, par l'assemblée générale
des actionnaires pour un terme ne pouvant dépasser six années et sont révocables à tout moment.

Le nombre des administrateurs, la durée de leur mandat et leurs émoluments sont fixés par l'associé unique ou, le cas
échéant, par l'assemblée générale des actionnaires.

Le poste d'un administrateur sera vacant si:

(i) Il démissionne de son poste avec préavis à la Société, ou

(ii) Il cesse d'être administrateur par application d'une disposition légale ou il se voit interdit par la loi d'occuper le
poste d'administrateur,

(iii) Il tombe en faillite ou fait un arrangement avec ses créanciers, ou

(iv) Il est révoqué par une résolution de l'associé unique ou des actionnaires.
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Art. 8. Le conseil d'administration choisira un président parmi ses membres.

Le conseil d'administration se réunit sur convocation du président, aussi souvent que l'intérêt de la Société l'exige. Il
doit être convoqué chaque fois que deux administrateurs le demandent.

Les administrateurs peuvent participer à une réunion du conseil d'administration par voie de conférence téléphonique
ou par le biais d'un moyen de communication similaire, permettant à tous les participants à la réunion d'être en mesure
d'entendre et de parler à chacun d'entre eux, et une telle participation à une réunion vaudra une présence en personne
au conseil, dans la mesure où toutes les décisions approuvées par le conseil d'administration lors d'une telle réunion sont
reprises par écrit sous forme de résolutions.

Les résolutions signées par tous les membres du conseil d'administration auront la même valeur juridique que celles
prises lors d'une réunion du conseil d'administration dûment convoquée et tenue à cet effet. Ces signatures peuvent
figurer sur un document unique ou sur différentes copies de la même résolution; elles peuvent être données par lettre,
fax, email ou tout autre moyen de communication similaire.

Art. 9. Le conseil d'administration est investi des pouvoirs pour faire tous les actes d'administration et de disposition
conformément à l'objet social (Article 4) de la Société.

Art. 10. La Société sera valablement engagée en toutes circonstances par la signature conjointe de deux administrateurs,
à moins que des décisions spéciales concernant la signature autorisée en cas de délégation de pouvoirs n'aient été prises
par le conseil d'administration conformément à l'article 11 des présents statuts.

Art. 11. Le conseil d'administration peut déléguer la gestion journalière de la Société à un ou plusieurs administrateurs,
qui seront appelés administrateurs délégués.

Il peut aussi confier la gestion de toutes les activités de la Société ou d'une branche spéciale de celle-ci à un ou plusieurs
administrateurs, et donner des pouvoirs spéciaux pour l'accomplissement de tâches précises à un ou plusieurs manda-
taires, qui ne doivent pas nécessairement être membres du conseil d'administration ou actionnaire(s) de la Société.

Art. 12. Tous les litiges dans lesquels la Société est impliquée comme requérant ou comme défendeur, seront traités
au nom de la Société par le conseil d'administration, représenté par son président ou par l'administrateur délégué à cet
effet.

Titre IV. - Surveillance

Art. 13. Les comptes de la Société sont contrôlés par un réviseur d'entreprise nommé par le conseil d'administration
qui fixera sa rémunération ainsi que la durée de son contrat avec la Société.

Le réviseur d'entreprise accomplira tous les devoirs qui lui sont confiés par le droit luxembourgeois.

Titre V. - Assemblée générale

Art. 14. Aussi longtemps que la Société aura un associé unique, cet associé unique exercera les pouvoirs de l'assemblée
générale des actionnaires.

L'assemblée générale annuelle se tiendra à Luxembourg, à l'endroit spécifié dans les convocations, le 31 mai à 10 heures.

Si ce jour est un jour férié, l'assemblée générale se tiendra le jour ouvrable suivant.

Titre VI. - Année sociale, Répartition des Bénéfices

Art. 15. L'année sociale de la Société commence le 1 janvier et finit le 31 décembre de chaque année.

Art. 16. Chaque année, au 31 décembre, les comptes sont arrêtés et le conseil d'administration dresse un inventaire
comprenant l'indication des valeurs actives et passives de la Société. Tout actionnaire peut prendre connaissance au siège
social de l'inventaire et du bilan.

Sur des comptes séparés (en plus des comptes tenus par la Société en vertu de la loi luxembourgeoise et la pratique
comptable applicable), la Société déterminera à la fin de chaque exercice social le résultat pour chaque compartiment.

Sur le bénéfice net, il est prélevé cinq pour cent (5 %) pour la constitution d'un fonds de réserve légale jusqu'à ce que
celui-ci atteigne dix pour cent (10 %) du capital social souscrit de la Société, conformément à l'article 6 des présents
statuts ou tel qu'augmenté ou réduit périodiquement, conformément à l'article 6 des présents statuts.

La Société s'engage à distribuer tout excès des profits annuels aux actionnaires au plus tard dans les cinq (5) ans qui
suivent la déclaration de l'assemblée générale d'un profit net pour l'année concernée.

Le reste du bénéfice est à la disposition de l'assemblée générale.

Titre VII. - Dissolution, Liquidation

Art. 17. Sans préjudice des dispositions du avant-dernier paragraphe de l'article 5 et avec l'autorisation des actionnaires
lors d'une assemblée des actionnaires telle que cela peut être requis en matière de modification des statuts, chaque
compartiment de la Société pourra être mis en liquidation et ses actions rachetées par décision du conseil d'administration
de la Société.
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Art. 18. La Société peut être dissoute par décision de l'assemblée générale des actionnaires. Si la Société est dissoute,
la liquidation est faite par un ou plusieurs liquidateurs, personnes physiques ou morales, nommés par l'associé unique ou
par l'assemblée générale des actionnaires, selon le cas, qui détermine leurs pouvoirs et fixe leurs émoluments.

Titre VIII. - Dispositions générales

Art. 19. Pour tous les points non réglés par les présents statuts, les parties se réfèrent (i) à la loi du 10 août 1915 sur
les sociétés commerciales et ses modifications ultérieures et (ii) à la Loi sur la Titrisation.

Dispositions transitoires

- La première assemblée générale annuelle sera tenue en l'an 2015.

- Le premier exercice social commencera à la date de la constitution et se terminera le 31 décembre 2014.

Souscription - Libération

Les statuts de la Société ayant ainsi été établis, le comparant déclare souscrire à l'intégralité du capital comme suit:
Stichting Tubat Finance
TOTAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3.100 actions

Toutes les actions ont été intégralement libérées par un versement en espèces, de sorte que la somme de 31.000 EUR
(trente et un mille Euro) se trouve dès à présent à la libre disposition de la Société, ainsi qu'il en a été justifié au notaire.

Déclaration

Le notaire soussigné déclare que les conditions prévues par l'article 26 de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés
commerciales, telle que modifiée ultérieurement, ont été remplies.

Frais

Le montant global des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la
Société ou qui sont mis à sa charge à raison de sa constitution, est évalué approximativement à mille six cents euros (EUR
1.600,-).

Assemblée générale extraordinaire

Le comparant préqualifié, représentant la totalité du capital souscrit, a ensuite pris les résolutions suivantes:

1. Le nombre des administrateurs est fixé à trois (3).

2. Ont été nommés aux fonctions d'administrateurs:

- Martijn Sinninghe Damsté, ayant son adresse professionnelle au 9B, boulevard Prince Henri, L-1724, Grand-Duché
de Luxembourg, né à Deventer, Pays-Bas le 2 novembre 1978;

- Alain Koch, ayant son adresse professionnelle au 9B, boulevard Prince Henri, L-1724, Grand-Duché de Luxembourg,
né à Esch-sur-Alzette, Luxembourg le 18 août 1965;

- Hinnerk Koch ayant son adresse professionnelle au 9B, boulevard Prince Henri, L-1724, Grand-Duché de Luxem-
bourg, né à Brème, Allemagne, le 15 mars 1963;

3. Van Cauter-Snauwaert & Co Sàrl, Member of JPA International, avec siège social au Rue des Romains 80, L-8041
STRASSEN, Grand-Duché de Luxembourg, est nommé en tant que réviseur d'entreprise.

4. Le mandat des administrateurs et du réviseur d'entreprise expirera après l'assemblée générale des actionnaires qui
se tiendra en 2018.

5. Le siège social de la Société est fixé au 9B, boulevard Prince Henri, L-1724, Grand-Duché de Luxembourg.

DONT ACTE, fait et passé à Esch/Alzette, date qu'en tête des présentes.

Lecture faite au comparant, connu du notaire par son nom, prénom, état et demeure, il a signé avec le notaire le
présent acte.

Le notaire soussigné qui comprend et parle la langue anglaise, déclare que sur la demande du comparant, le présent
acte est rédigé en langue anglaise suivi d'une traduction française. À la demande du même comparant il est spécifié qu'en
cas de divergences entre le texte anglais et le texte français, la version anglaise fera foi.

Signé: Conde, Kesseler.

Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 11 octobre 2013. Relation: EAC/2013/13281.

Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): Santioni A.

POUR EXPEDITION CONFORME.

Référence de publication: 2013149418/369.

(130182180) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 octobre 2013.
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Octagon Residential S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-7243 Bereldange, 22-24, rue du X Octobre.

R.C.S. Luxembourg B 118.990.

Les comptes annuels au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013156193/9.

(130191451) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 novembre 2013.

Opera Real Finance S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2450 Luxembourg, 15, boulevard Roosevelt.

R.C.S. Luxembourg B 181.424.

STATUTES

In the year two thousand and thirteen,

On the twenty-fifth October,

Before Us Maître Emile SCHLESSER, notary public, residing in Luxembourg, 35, rue Notre-Dame,

There appeared:

1) Mr. René KINNEN, chartered accountant, residing professionally in L-2450 Luxembourg, 15, boulevard Roosevelt,

2) Mrs. Claude KRAUS, chartered accountant, residing professionally in L-2450 Luxembourg, 15, boulevard Roosevelt.

Said appearing parties have established as follows the Articles of Incorporation of a company to be organized between
themselves:

Art. 1. There is hereby formed a corporation ("société anonyme") under the name of "OPERA REAL FINANCE S.A.".

The registered office is established in Luxembourg.

If extraordinary events of a political, economic or social character, likely to impair normal activity at the registered
office or easy communication between that office and foreign countries shall occur or shall be imminent, the registered
office may be provisionally transferred abroad. Such temporary measure shall, however, have no effect on the nationality
of the corporation which, notwithstanding such provisional transfer of the registered office, shall remain a Luxembourg
corporation.

The corporation is established for an unlimited period.

Art. 2.
2.1. The purpose of the company is the acquisition of participations, in Luxembourg or abroad, in any companies or

enterprises in any form whatsoever and the management of such participations. The company may in particular acquire
by subscription, purchase and exchange or in any other manner any stock, shares and other participation, derivative
products, options, securities, bonds, debentures, certificates of deposit and other debt instruments and more generally,
any securities and financial instruments issued by any public or private entity. It may participate in the creation, develop-
ment, management and control of any company or enterprise. It may further invest in the acquisition and management
of a portfolio of patents or other intellectual property rights of any nature or origin. The company may enter into any
kind of derivative agreements, forward agreements, options and swap agreements, and any other similar agreements. The
company may invest directly or indirectly in real estate whatever the acquisition modalities.

2.2. The company may borrow in any form, except by way of public offer. It may issue, by way of private placement
only, notes, bonds and any kind of debt and equity securities. The company may lend funds including, without limitation,
the proceeds of any borrowings, to its subsidiaries, affiliated companies and any other companies. The company may also
give guarantees and pledge, transfer, encumber or otherwise create and grant security over all or some of its assets to
guarantee its own obligations and those of any other company, and, generally, for its own benefit and that of any other
company or person. For the avoidance of doubt, the company may not carry out any regulated activities of the financial
sector without having obtained the required authorisation.

2.3. The company may use any techniques and instruments to manage efficiently its investments and to protect itself
against credit risks, currency exchange exposure, interest rate risks and other risks.

2.4. The company may carry out any commercial, financial or industrial operations and any transactions with respect
to real estate or movable property, which, directly or indirectly, favour or relate to its corporate object.

Art. 3. The corporate capital is fixed at thirty-one thousand euro (EUR 31,000.00), divided into three hundred ten
(310) shares with a par value of one hundred euro (EUR 100.00) each.

The shares may be registered or bearer shares, at the option of the holder, except those shares for which Law
prescribes the registered form.
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The corporation's shares may be created, at the owner's option, in certificates representing single shares or two or
more shares.

Should the corporate share capital be increased, the rights attached to the new shares will be the same as those enjoyed
by the old shares.

Art. 4. The company is managed by a board of directors of class A and class B. The number of directors is set to at
least three, shareholders or not.

The directors shall be appointed for a period not exceeding six years and they shall be reeligible; they may be removed
at any time.

In the event of a vacancy on the board of directors, the remaining directors have the right to provisionally fill the
vacancy, such decision to be ratified by the next general meeting.

The company commits to insuring each manager against losses, damages or expenses brought about by any legal action
or trial for which he/she could be held responsible in his/her present or past quality as manager of the company, except
in the case where through a similar action or trial, he/she is found guilty of grave negligence or intentional bad management.

Art. 5. The board of directors has full power to perform such acts as shall be necessary or useful to the corporation's
object. All matters not expressly reserved to the general meeting by Law or by the present Articles of Incorporation are
within the competence of the board of directors.

The board of directors may delegate all or part of its powers regarding the day-to-day management and the repre-
sentation of the corporation in connection therewith to one or more directors, managers or other officers; they need
not be shareholders of the company.

The corporation is committed either by the individual signature of the delegate of the board of directors or by the
joint signatures of two directors, with at least the signature of one class A director and the signature of one class B
director, or by the joint or single signature of any person(s) to whom special signatory powers have been delegated by
the board of directors.

Art. 6. The board of directors may elect a chairman; in the absence of the chairman, any other director may preside
over the meeting.

The board can validly deliberate and act only if the majority of its members are present or represented, a proxy
between directors, which may be given by letter, telegram, telex, telefax or e-mail, being permitted. In case of emergency,
directors may vote by letter, telegram, telex, telefax or e-mail.

The decisions of the board of directors are taken by a majority of directors present or represented, with at least the
presence or representation of one class B director.

The chairman of the board is appointed for the first time by the extraordinary general meeting.

Art. 7. The corporation shall be supervised by one or more auditors, who need not be shareholders; they shall be
appointed for a period not exceeding six years and they shall be reeligible; they may be removed at any time.

Art. 8. The corporation's financial year shall begin on the first day of January and shall end on the thirty-first day of
December of each year.

Art. 9. The annual general meeting shall be held in Luxembourg at the registered office or such other place as indicated
in the convening notices on the second Monday of the month of April at 10 a.m..

If said day is a public holiday, the meeting shall be held the next following working day.

Art. 10. Convening notices of all general meetings shall be made in compliance with the legal provisions. If all the
shareholders are present or represented and if they declare that they have had knowledge of the agenda submitted to
their consideration, the general meeting may take place without previous convening notices.

The board of directors may decide that the shareholders desiring to attend the general meeting must deposit their
shares five clear days before the date fixed therefore. Every shareholder has the right to vote in person or by proxy, who
need not be a shareholder.

Each share gives the right to one vote.

Art. 11. The general meeting of shareholders has the most extensive powers to carry out or ratify such acts as may
concern the corporation.

It shall determine the appropriation and distribution of net profits.

The board of directors is authorized to pay interim dividends in accordance with the terms prescribed by Law.

Art. 12. The Law of 10 August 1915 on Commercial Companies, as amended, shall apply in so far as these Articles of
Incorporation do not provide for the contrary.

Transitory disposition:

The first fiscal year shall begin on the date of formation of the company and will end on the thirty-first day of December
two thousand and thirteen.
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Subscription and Payment:

The Articles of Incorporation having thus been established, the above-named parties have subscribed the shares as
follows:

1) Mr. René KINNEN, prenamed, one hundred fifty-five shares . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 155
2) Mrs. Claude KRAUS, prenamed, one hundred fifty-five shares . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 155
Total: three hundred ten shares . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 310

All these shares have been entirely paid up by payments in cash, so that the sum of thirty-one thousand euro (EUR
31,000.00) is forthwith at the free disposal of the corporation, as has been proved to the notary.

Estimate of costs:

The parties have estimated the costs, expenses, fees and charges, in whatsoever form, which are to be borne by the
corporation or which shall be charged to it in connection with its incorporation, at about two thousand five hundred
euro (EUR 2,500.00).

Extraordinary general meeting:

Here and now, the above-named parties, representing the entire subscribed capital and considering themselves as duly
convened, have proceeded to hold an extraordinary general meeting and, having stated that it was regularly constituted,
they have passed the following resolutions by unanimous vote:

1.- The number of directors is set at four (4):

- The following persons are appointed category A directors:

a) Mrs. Claude KRAUS, previously named,

b) Mrs. Jeanne PIEK, private employee, professionally residing at L-2450 Luxembourg, 15, boulevard Roosevelt,

- The following persons are appointed category B directors:

c) Mr. Jean FABER, chartered accountant, professionally residing at L-2450 Luxembourg, 15, boulevard Roosevelt,

d) Mr. Didier KIRSCH, chartered accountant, professionally residing at L-2450 Luxembourg, 15, boulevard Roosevelt.

The mandates of the directors shall expire immediately after the annual general meeting of the year two thousand and
eighteen.

2.- The number of auditors is set at one (1):

Has been appointed auditor:

"Révilux S.A.", a Luxembourg joint stock company, having its registered office at L-2450 Luxembourg, 17, boulevard
Roosevelt, registered with the Luxembourg Trade and Companies Register under number B 25,549.

The mandate of the auditor shall expire immediately after the annual general meeting of the year two thousand and
eighteen.

3.- The registered office of the company is established in L-2450 Luxembourg, 15, boulevard Roosevelt.

The undersigned notary, who understands and speaks English, states herewith that, upon request of the above appearing
persons, the present deed is worded in English, followed by a French translation; upon request of the same appearing
persons, and in case of divergences between the English and the French texts, the English text shall be prevailing.

Whereof, the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of the document.

The document having been read to the appearing parties, known to the notary by surname, name, civil status and
residence, the said persons signed together with Us, the notary, the present original deed.

Suit la traduction en langue française du texte qui précède:

L'an deux mille treize,

Le vingt-cinq octobre,

Pardevant Maître Emile SCHLESSER, notaire de résidence à Luxembourg, 35, rue Notre-Dame,

Ont comparu:

1) Monsieur René KINNEN, expert-comptable, demeurant professionnellement à L-2450 Luxembourg, 15, boulevard
Roosevelt,

2) Madame Claude KRAUS, expert-comptable, demeurant professionnellement à L-2450 Luxembourg, 15, boulevard
Roosevelt.

Lesdits comparants ont arrêté, ainsi qu'il suit, les statuts d'une société anonyme qu'ils vont constituer entre eux:

Art. 1 er .  Il est formé une société anonyme sous la dénomination de "OPERA REAL FINANCE S.A.".

Le siège social est établi à Luxembourg.

Lorsque des événements extraordinaires d'ordre politique, économique ou social, de nature à compromettre l'activité
normale au siège social ou la communication aisée de ce siège avec l'étranger se produiront ou seront imminents, le siège
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social pourra être déclaré transféré provisoirement à l'étranger, sans que toutefois cette mesure ne puisse avoir d'effet
sur la nationalité de la société, laquelle, nonobstant ce transfert provisoire du siège, restera luxembourgeoise.

La durée de la société est indéterminée.

Art. 2.

2.1. L'objectif de la société est la prise de participations, au Luxembourg ou à l'étranger, dans toutes sociétés ou
entreprises sous quelque forme que ce soit et la gestion de ces participations. La société peut en particulier acquérir par
souscription, achat et échange ou de toute autre manière tous titres, actions et autres participations, les produits dérivés,
options, titres, obligations, créances, certificats de dépôt et autres titres de créance et plus généralement, toutes valeurs
mobilières et instruments financiers émis par toute entité publique ou privée. Elle peut participer à la création, le déve-
loppement, la gestion et le contrôle de toute société ou entreprise. Elle peut en outre investir dans l'acquisition et la
gestion d'un portefeuille de brevets ou autres droits de propriété intellectuelle de quelque nature ou origine. La société
peut conclure tout type de contrats d'instruments dérivés, les contrats à terme, des options et des swaps, et toutes autres
ententes similaires. La société peut investir directement ou indirectement dans l'immobilier quelles que soient les mo-
dalités d'acquisition.

2.2. La société peut emprunter sous toutes les formes, sauf par voie d'offre publique. Elle peut émettre, par voie de
placement privé, des billets, des obligations et toute sorte de dette et de capitaux propres. La société peut prêter des
fonds, y compris, mais sans s'y limiter, les revenus de tous emprunts, à ses filiales, sociétés affiliées et à toutes autres
sociétés. La société peut également donner des garanties et nantir, transférer, grever ou autrement créer et accorder
des sûretés sur tout ou partie de ses avoirs afin de garantir ses propres obligations et celles de toute autre société, et,
en général, pour son propre bénéfice et celui de tout autre société ou personne. Pour éviter tout doute, la société ne
peut effectuer aucune activité réglementée du secteur financier sans avoir obtenu l'autorisation nécessaire.

2.3. La société peut employer toutes techniques et instruments pour gérer efficacement ses investissements et de se
protéger contre les risques de crédit, risque de change, risque de taux d'intérêt et autres risques.

2.4. La société peut effectuer toutes opérations commerciales, financières ou industrielles ou toutes transactions
relatives à des biens immobiliers ou mobiliers qui, directement ou indirectement, favorisent ou se rapportent à son objet
social.

Art. 3. Le capital social est fixé à trente et un mille euros (EUR 31.000,00), divisé en trois cent dix (310) actions de
cent euros (EUR 100,00) chacune.

Les actions sont nominatives ou au porteur, au choix de l'actionnaire, à l'exception de celles pour lesquelles la loi
prescrit la forme nominative.

Les actions de la société peuvent être créées, au choix du propriétaire, en titres unitaires ou en certificats représentatifs
de plusieurs actions.

En cas d'augmentation de capital, les droits attachés aux actions nouvelles seront les mêmes que ceux dont jouissent
les actions anciennes.

Art. 4. La société est administrée par un conseil composé d'administrateurs de catégorie A et d'administrateurs de
catégorie B.

Le nombre des administrateurs est fixé à au moins trois, actionnaires ou non.

Les administrateurs sont nommés pour une durée qui ne peut dépasser six ans; ils sont rééligibles et toujours révo-
cables.

En cas de vacance d'une place d'administrateur, les administrateurs restants ont le droit d'y pourvoir provisoirement;
dans ce cas, l'assemblée générale, lors de sa première réunion, procède à l'élection définitive.

La société s'engage à indemniser tout administrateur des pertes, dommages ou dépenses occasionnés par toute action
ou procès par lequel il pourra être mis en cause en cause en sa qualité passée ou présente d'administrateur de la société,
sauf le cas ou dans pareille action ou procès, il sera finalement condamné pour négligence grave ou mauvaise administration
intentionnelle.

Art. 5. Le conseil d'administration a le pouvoir d'accomplir tous les actes nécessaires ou utiles à la réalisation de l'objet
social; tout ce qui n'est pas réservé à l'assemblée générale par la loi ou les présents statuts est de sa compétence.

Le conseil peut déléguer tout ou partie de ses pouvoirs concernant la gestion journalière de la société ainsi que la
représentation de la société en ce qui concerne cette gestion à un ou plusieurs administrateurs, directeurs, gérants ou
autres agents, actionnaires ou non.

La société se trouve engagée, à l'égard des tiers, soit par la signature individuelle d'un administrateur-délégué, soit par
la signature conjointe de deux administrateurs, dont au moins la signature d'un administrateur de catégorie A et la
signature d'un administrateur de catégorie B, soit par la signature conjointe ou unique de toute(s) personne(s) à qui des
pouvoirs de signature spéciaux ont été délégués par le conseil d'administration.

Art. 6. Le conseil d'administration peut désigner son président; en cas d'absence du président, la présidence de la
réunion peut être conférée à un administrateur présent.
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Le conseil d'administration ne peut délibérer que si la majorité de ses membres est présente ou représentée, le mandat
entre administrateurs, qui peut être donné par écrit, télégramme, télex, téléfax ou courrier électronique, étant admis. En
cas d'urgence, les administrateurs peuvent émettre leur vote par écrit, télégramme, télex, téléfax ou courrier électronique.

Les décisions du conseil d'administration sont prises à la majorité des administrateurs présents ou représentés, avec
au moins la présence ou la représentation d'un administrateur de catégorie B.

Pour la première fois, le président du conseil d'administration peut être nommé par l'assemblée générale extraordi-
naire.

Art. 7. La surveillance de la société est confiée à un ou plusieurs commissaires, actionnaires ou non, nommés pour
une durée qui ne peut dépasser six ans, rééligibles et toujours révocables.

Art. 8. L'année sociale commence le premier janvier et finit le trente et un décembre de chaque année.

Art. 9. L'assemblée générale annuelle se réunit de plein droit le deuxième lundi du mois d'avril de chaque année à dix
heures, au siège social ou à tout autre endroit à désigner par les convocations.

Si ce jour est férié, l'assemblée se tiendra le premier jour ouvrable suivant.

Art. 10. Les convocations pour les assemblées générales sont faites conformément aux dispositions légales. Elles ne
sont pas nécessaires lorsque tous les actionnaires sont présents ou représentés et qu'ils déclarent avoir eu préalablement
connaissance de l'ordre du jour.

Le conseil d'administration peut décider que pour pouvoir assister à l'assemblée générale, le propriétaire d'actions
doit en effectuer le dépôt cinq jours francs avant la date fixée pour la réunion; tout actionnaire aura le droit de voter en
personne ou par mandataire, actionnaire ou non.

Chaque action donne droit à une voix.

Art. 11. L'assemblée générale des actionnaires a les pouvoirs les plus étendus pour faire ou ratifier tous les actes qui
intéressent la société.

Elle décide de l'affectation et de la distribution du bénéfice net.

Le conseil d'administration est autorisé à verser des acomptes sur dividendes en se conformant aux conditions pre-
scrites par la loi.

Art. 12. La loi du dix août mil neuf cent quinze sur les sociétés commerciales, ainsi que ses modifications ultérieures,
trouveront leur application partout où il n'y est pas dérogé par les présents statuts.

Disposition transitoire:

Le premier exercice social commence le jour de la constitution et se termine le trente et un décembre deux mille
treize.

Souscription et Libération:

Les statuts de la société ayant ainsi été arrêtés, les comparants préqualifiés déclarent souscrire les actions comme suit:
1) Monsieur René KINNEN, prénommé, cent cinquante-cinq actions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 155
2) Madame Claude KRAUS, prénommée, cent cinquante-cinq actions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 155
Total: trois cent dix actions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 310

Toutes les actions ont été entièrement libérées par des versements en espèces, de sorte que la somme de trente et
un mille euros (EUR 31.000,00) se trouve à la disposition de la société, la preuve en ayant été rapportée au notaire qui
le constate.

Estimation des frais:

Le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la société
ou qui sont mis à sa charge en raison de sa constitution, s'élève approximativement à la somme de deux mille cinq cents
euros (EUR 2.500,00).

Assemblée générale extraordinaire:

Et à l'instant, les comparants préqualifiés, représentant l'intégralité du capital social, se considérant comme dûment
convoqués, se sont constitués en assemblée générale extraordinaire et, après avoir constaté que celle-ci était régulière-
ment constituée, ils ont pris à l'unanimité des voix les résolutions suivantes:

1.- Le nombre des administrateurs est fixé à quatre (4).

- Sont nommés administrateurs de catégorie A:

a) Madame Claude KRAUS, prénommée,

b) Madame Jeanne PIEK, employée privée, demeurant professionnellement à L-2450 Luxembourg, 15, boulevard Roo-
sevelt,

- Sont nommés administrateurs de catégorie B:

150013



L U X E M B O U R G

c) Monsieur Jean FABER, expert-comptable, demeurant professionnellement à L-2450 Luxembourg, 15, boulevard
Roosevelt,

d) Monsieur Didier KIRSCH, expert-comptable, demeurant professionnellement à L-2450 Luxembourg, 15, boulevard
Roosevelt.

Les mandats des administrateurs prendront fin à l'issue de l'assemblée générale annuelle qui se tiendra en l'an deux
mille dix-huit.

2.- Le nombre des commissaires est fixé à un (1).

Est nommée commissaire:

"Révilux S.A.", une société anonyme de droit luxembourgeois, ayant son siège social à L-2450 Luxembourg, 17, bou-
levard Roosevelt, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg, sous le numéro B 25.549.

Le mandat du commissaire prendra fin à l'issue de l'assemblée générale annuelle qui se tiendra en l'an deux mille dix-
huit.

3.- Le siège social est établi à L-2450 Luxembourg, 15, boulevard Roosevelt.

Le notaire instrumentant, qui comprend et parle l'anglais, constate par les présentes qu'à la requête des personnes
comparantes, les présents statuts sont rédigés en anglais suivis d'une traduction française; à la requête des mêmes per-
sonnes et en cas de divergences entre le texte anglais et le texte français, la version anglaise fera foi.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite aux comparants, connus du notaire par noms, prénoms, états et demeures, ils ont signé le présent
acte avec le notaire.

Signé: R. KINNEN, C. KRAUS, E. SCHLESSER.

Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 29 octobre 2013. Relation: LAC/2013/49290. Reçu soixante-quinze euros
75,00 €.

Le Receveur (signé): Irène THILL.

POUR EXPEDITION CONFORME.

Luxembourg, le 8 novembre 2013.

Référence de publication: 2013156201/288.

(130190871) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 novembre 2013.

Olea Capital Invest S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-4123 Esch-sur-Alzette, 3, rue du Fossé.

R.C.S. Luxembourg B 77.619.

Extrait du procès-verbal de l'assemblée générale extraordinaire du 23 septembre 2013

Résolution n°1

Sur proposition du Conseil d'Administration, l'Assemblée Générale Extraordinaire décide la révocation des fonctions
d'administrateur de Monsieur Abdel Hamid DERGUIANI, né le 19 octobre 1969 à Thionville (France), demeurant à
F-57290 Fameck, 1, rue de Verdun.

Résolution n°2

Sur proposition du Conseil d'Administration, l'Assemblée Générale Extraordinaire décide de transférer le siège social
à L-4123 Esch-sur-Alzette, 3, rue du Fossé.

Esch-sur-Alzette, le 23 septembre 2013.
Pour extrait sincère et conforme à l'original
Fiduciaire C.G.S.
Signature

Référence de publication: 2013156199/19.

(130191606) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 novembre 2013.
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Hilti Luxembourg Holding S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 23.000,00.
Siège social: L-8069 Bertrange, 19, rue de l'Industrie.

R.C.S. Luxembourg B 174.219.

EXTRAIT

Par résolution de l'associé unique prise avec effet au 1 er octobre 2013, l'associé unique de la Société décide de:

- révoquer Madame Nora Klug, née à Kaiserslautern (Allemagne), le 3 mai 1976, demeurant professionnellement à
Runkelstrasse 21, FL-9495 Triesen (Liechtenstein), de sa fonction de gérant de catégorie A de la Société,

- nommer Monsieur Klaus Risch, né à Chur (Suisse), le 4 mars 1961, demeurant à Fetzer 19, FL-9494 Schaan, en sa
qualité de nouveau gérant de catégorie A de la Société pour une durée indéterminée.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour extrait sincère et conforme
Le Mandataire

Référence de publication: 2013156664/17.

(130192123) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 novembre 2013.

MPI II & Partners S.C.A., Société en Commandite par Actions de Titrisation.
Siège social: L-1840 Luxembourg, 31, boulevard Joseph II.

R.C.S. Luxembourg B 181.472.

STATUTES

In the year two thousand and thirteen, on the eighteenth of October.

Before Us Maître Francis Kesseler, notary, residing in Esch/Alzette, Grand Duchy of Luxembourg.

THERE APPEARED:

- MPI II S.à r.l., a private limited liability company (société à responsabilité limitée) incorporated and existing under
Luxembourg laws, having its registered office at 31, boulevard Joseph II, L-1840 Luxembourg, Grand Duchy of Luxem-
bourg, with a share capital of twelve thousand five hundred Euro (EUR 12.500,00) and under process of registration with
the Luxembourg Trade and Companies Register; and

- Stichting MPI II, a foundation (stichting) established and existing under Dutch laws, having its registered office at
Claude Debussylaan 24, 1082 MD Amsterdam, the Netherlands, and registered with the Dutch Trade Register under
number 853253894,

both here represented by Ms. Sofia Afonso-Da Chao Conde, employee, having her professional address at 5, rue Zénon
Bernard, L-4030 Esch/Alzette, Grand Duchy of Luxembourg, by virtue of two (2) proxies given under private seal in
October 2013.

The said proxies, signed ne varietur by the proxyholder of the appearing persons and the undersigned notary, will
remain attached to the present deed to be filed with the registration authorities.

Such appearing persons, represented as stated hereabove, have requested the undersigned notary to enact the deed
of incorporation of a partnership limited by shares with the following articles of incorporation:

Title I. Denomination, Object, Duration, Registered office

Art. 1. There exists a partnership limited by shares under the name of MPI II & Partners S.C.A. (the Company), which
shall have the status of a securitisation company (société de titrisation) within the meaning of the law of March 22, 2004
on securitisation (the Securitisation Law), and which shall be governed by the Securitisation Law, the law of August 10,
1915 on commercial companies, as amended (the Companies Law), as well as by the present articles of incorporation
(the Articles).

Art. 2. The sole purpose of the Company is to enter into one or more securitisation transactions within the meaning
of the Securitisation Law and the Company may, in this context, assume risks, existing or future, relating to the holding
of assets, whether movable or immovable, tangible or intangible, as well as risks resulting from the obligations assumed
by third parties or relating to all or part of the activities of third parties, in one or more transactions or on a continuous
basis. The Company may assume those risks by acquiring the assets, guaranteeing the obligations or by committing itself
in any other way. It may also transfer, to the extent permitted by law and the Articles, or otherwise dispose of the claims
and other assets it holds, whether existing or future, in one or more transactions or on a continuous basis.

The Company may, in this same purpose, acquire, dispose of and invest in loans, stocks, bonds, debentures, obligations,
notes, advances, shares, warrants and other securities. The Company may grant pledges, other guarantees or security of
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any kind to Luxembourg or foreign entities involved in such securitisation transaction and enter into securities lending
activity on an ancillary basis.

The Company may perform all legal, commercial, technical and financial investments or operations and, in general, all
transactions which are necessary or useful to fulfil and develop its purpose, as well as all operations connected directly
or indirectly to facilitating the accomplishment of its purpose in all areas described above.

Art. 3. The Company is formed for an unlimited duration.

Art. 4. The registered office of the Company is established in the City of Luxembourg.

It may be transferred to any other address in the same municipality or to another municipality by a decision of the
Manager (as defined below), respectively by a resolution taken by the general meeting of the shareholders, as required
by the then applicable provisions of the Companies Law.

The Company may have offices and branches, both in the Grand Duchy of Luxembourg and abroad.

Title II. Capital, Shares

Art. 5. The share capital is set at thirty-one thousand Euro (EUR 31.000,00) represented by thirty-thousand nine
hundred ninety-nine (30.999) ordinary shares (hereinafter, the Ordinary Shares), fully paid up, and one (1) management
share (hereinafter, the Management Share) fully paid up, with a nominal value of one Euro (EUR 1,00) each.

The Management Share shall be held by MPI II S.à r.l., prenamed, as shareholder with unlimited liability and manager
(hereinafter, the Manager).

The Company may repurchase its own shares within the limits set by the Companies Law and the Articles.

The Management Share is and will remain a registered share.

The Ordinary Shares may be registered or bearer shares at the option of the shareholders.

Bearer shares shall be signed by the Manager. The signature may be handwritten, in facsimile or affixed by means of a
stamp. The signature may also be affixed by a person delegated for that purpose by the Manager, but in such case, it must
be handwritten.

The transfer of bearer shares shall be made by the mere delivery of the certificate.

The shares may be created at the owner's option in certificates representing single shares or in certificates representing
two (2) or more shares.

The owner of shares in bearer form may, at any time, request that they be converted, at his expense, into shares or
securities in registered form.

Art. 6. The share capital may be changed at any time by a decision of the shareholders' meeting, in accordance with
the provisions for the amendment of the Articles.

Art. 7. Towards the Company, the shares are indivisible, since only one owner is admitted per share. Joint co-owners
have to appoint a sole person as their representative towards the Company. In case of plurality of owners per share, the
Company may suspend the rights attached to this share until a single owner has been designated to the Company.

Art. 8. Any Management Share held by the Manager is exclusively transferable to a successor or additional manager
with unlimited liability.

Any Ordinary Share is freely transferable.

Art. 9. The Company shall not be dissolved by reason of the death, suspension of civil rights, insolvency or bankruptcy
of one of the shareholders.

Art. 10. The shares may be expressed as being exclusively related to one or more specific Compartments (as defined
below) of the Company.

Art. 11. The Manager may create one or more compartments within the Company (each a Compartment or the
Compartments). Each Compartment shall, unless otherwise provided for in the resolution of the Manager creating such
Compartment, correspond to a distinct part of the Company's assets and liabilities. The resolution of the Manager creating
one or more Compartments within the Company, as well as any subsequent amendments thereto shall be binding as of
the date of such resolutions against any third party.

Any shares issued by the Company may be linked to a specific Compartment. The general meeting of shareholders
deciding the issuance of new shares shall indicate to which Compartment these shares are related, as the case may be.

As between shareholders and creditors, each Compartment of the Company shall be treated as a separate entity.
Rights of shareholders and creditors of the Company that (i) have, when coming into existence, been designated as relating
to a Compartment or (ii) have arisen in connection with the creation, the operation or the liquidation of a Compartment
are, except if otherwise provided for in the resolution of the Manager having created the relevant Compartment, strictly
limited to the assets of that Compartment and which shall be exclusively available to satisfy such shareholders and cre-
ditors to the exclusion of any other asset of the Company. Creditors and shareholders of the Company whose rights are
not related to a specific Compartment of the Company shall have no rights to the assets of any such Compartment.
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The Manager of the Company shall indicate in its resolution, with respect to a specific liability, the assets it finances
and the Compartment to which these assets belong. Any documentation signed by the Manager or any other authorized
person must bear a reference to the name of the concerned Compartment(s), except if such documentation does not
relate to a specific Compartment but to the Company in general.

Unless otherwise provided for in the resolution of the Manager of the Company having created such Compartment,
no resolution of the Manager of the Company may be taken to amend the resolution having created such Compartment
or to take any other decision directly affecting the rights of the shareholders or creditors whose rights relate to such
Compartment without the prior approval of all shareholders or creditors whose rights relate to this Compartment. Any
decision of the Manager taken in breach of this provision shall be void.

Each Compartment of the Company may be separately liquidated without such liquidation resulting in the liquidation
of another Compartment or of the Company itself.

The Company may issue securities whose value or yield is linked to specific Compartments, assets or risks, or whose
repayment is subject to the repayment of other instruments, certain claims or certain categories of shares.

Title III. Management

Art. 12. The Company is managed by the Manager.

The Manager may only be removed by the unanimous consent of all the shareholders.

In the event of legal incapacity, liquidation or other permanent situation preventing the Manager from acting as Manager
of the Company, the Company shall not be immediately dissolved and liquidated.

Any such appointment of a successor manager shall not be subject to the approval of the Manager.

Art. 13. In dealing with third parties, the Manager shall have all powers to act in the name of the Company in all
circumstances and to carry out and approve all acts and operations consistent with the Company's purpose, provided
that the terms of this article shall have been complied with.

All powers not expressly reserved by the Law or the Articles to the general meeting of shareholders shall fall within
the competence of the Manager.

Towards third parties, the Company is validly bound by the signature of the Manager represented by duly appointed
representatives, or by the signature(s) of any other person(s) to whom authority has been delegated by the Manager.

The Manager shall have the right to grant special proxies for determined matters to one or more proxy holders,
selected among the members of its management body or not, either shareholders of the Company or not.

Art. 14. The Manager is jointly and severally liable for all liabilities which cannot be met out of the assets of the Company.

The holders of Ordinary Shares shall refrain from acting on behalf of the Company in any manner or capacity other
than by exercising their rights as shareholders in general meetings and shall only be liable to the extent of their contri-
butions to the Company.

No contract or other transaction between the Company and any other company or firm shall be affected or invalidated
by the fact that the Manager or any one or more of the managers, directors, officers or executives of the Manager is
interested in, or is a director, manager, associate, officer, executive or employee of such other company or firm. Any
director, manager, officer or executive of the Manager who serves as a director, manager, associate, officer, executive
or employee of any company or firm with which the Company shall contract or otherwise engage in business shall not,
by reason of such affiliation with such other company or firm, be prevented from considering and voting or acting upon
any matters with respect to such contract or other business.

Title IV. General meeting of shareholders

Art. 15. The general meeting of shareholders shall represent all the shareholders of the Company. It shall have the
powers to order, carry out or ratify acts relating to the operations of the Company, provided that, unless otherwise
provided in the Articles, no resolution shall be validly passed unless approved by the Manager.

General meetings of shareholders shall be convened by the Manager. General meetings of shareholders shall be con-
vened pursuant to a notice given by the Manager setting forth the agenda and sent by registered letter at least eight (8)
days prior to the meeting to each shareholder at the shareholder's address recorded in the register of registered shares,
provided, however, that all shares are registered shares.

The annual general meeting of the shareholders shall be held on the second Monday of the month of June at 11.00
a.m. CET at the registered office of the Company or at any other location specified in the notice of meeting.

If such day is a legal or a bank holiday in Luxembourg, the annual general meeting shall be held on the next following
business day.

Other meetings of shareholders may be held at such places and times as may be specified in the respective notices of
meeting.

Any shareholder may participate by telephone or video conference call or by other similar means of communication
allowing (i) the identification of the shareholders, (ii) all the shareholders taking part in the meeting to hear one another,
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(iii) the meeting to be held live. The participation in a meeting by these means is equivalent to a participation in person
at such meeting.

Subject to the approval of the Manager, the Articles may be amended from time to time by an extraordinary general
meeting of shareholders under the quorum and majority requirements provided for by the Companies Law and the
Articles.

Title V. Auditor

Art. 16. The Company's accounts are audited by a «réviseur d'entreprises agréé», appointed by the Manager and
chosen from the list of approved auditors held by the «Institut des Réviseurs d'Entreprises». The auditor's mandate is
limited to one (1) year but may be renewed for an infinite number of times.

Title VI. Accounting year, Allocation of profits

Art. 17. The Company's accounting year starts on the first of January and ends on the thirty-first of December of the
same year.

Art. 18. At the end of each accounting year, the accounts are closed and the board of directors prepares an inventory
including an indication of the value of the Company's assets and liabilities. Each shareholder may inspect the above in-
ventory and balance sheet at the Company's registered office.

On separate accounts (in addition of the accounts held by the Company in accordance with the Companies Law and
normal accounting practice), the Company shall determine at the end of each accounting year, a result for each existing
Compartment, if any, which will be determined as follows:

The result of each Compartment will consist in the balance of all income, profits or other receipts paid or due in any
other manner in relation to the relevant Compartment (including capital gains, interest, liquidation surplus, dividends
distribution) and the amount of the expenses, losses taxes and other transfers of funds incurred by the Company during
this exercise and which can regularly and reasonably be attributed to the management, operation of such Compartment
(including fees, costs, corporate income tax, expenses relating to dividend distribution).

All income and expenses not attributed to any specific Compartment shall be allocated to all the Company's Com-
partments on a pro rata basis of the shares issued in each Compartment.

The shareholder(s) will approve such separate accounts simultaneously with the accounts held by the Company in
accordance with the Companies Law and normal practice. The net profits of each Compartment, if any, shall be distributed
as dividends or otherwise to the shares of the corresponding Compartment in accordance with the Securitisation Law.

Art. 19. The credit balance of the profit and loss account, after deduction of the expenses, costs, amortization, charges
and provisions represents the net profit of the Company.

Every year, five percent (5%) of the net profit shall be transferred to the legal reserve. This deduction ceases to be
compulsory when the legal reserve amounts to ten percent (10%) of the issued share capital but shall be resumed until
the reserve fund is entirely reconstituted if, at any time and for any reason whatsoever, the ten percent (10%) threshold
is no longer met.

The balance of the net profit shall automatically be distributed to the shareholders in proportion to their shareholding
within a period not exceeding five (5) years, in accordance with the Securitisation Law.

Interim dividends may be distributed by observing the terms and conditions foreseen by the Companies Law.

Title VII. Dissolution, Liquidation

Art. 20. Without prejudice to the provisions contained in Article 11 of the Articles, and subject to the authorisation
of the shareholders in a shareholders' meeting which may be required when the Articles of the Company are modified,
each Compartment of the Company may be put into liquidation and its shares redeemed by a decision of the Manager
without affecting any other existing Compartment or the shareholders thereof.

Art. 21. The Company may be dissolved by a resolution of the extraordinary general meeting of shareholders. The
liquidation will be carried out by one or more liquidators, individuals or legal persons, appointed by the general meeting
of shareholders which will specify their powers and fix their remuneration.

The surplus resulting from the realisation of the assets and the payment of the liabilities shall be distributed among the
shareholders proportionally to the shares of each Compartment of the Company held by them.

Title VIII. General provision

Art. 22. Reference is made to the provisions of the Securitization Law, the Companies Law for all matters for which
no specific provision is made in the Articles.

Transitory provision

The first accounting year shall begin on the date of the formation of the Company and shall terminate on December
31, 2014.
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Subscription - Payment

The articles of incorporation having thus been established, all the shares have been subscribed and fully paid up in
nominal value by contribution in cash as follows:

Subscriber Shares Payment
Stichting MPI II, prenamed . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30.999 Ordinary Shares EUR 30.999,00
MPI II S.à r.l., prenamed . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 Management Share EUR 1,00
Total: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 31.000 EUR 31.000,00

The amount of thirty-one thousand Euro (EUR 31.000,00) has been fully paid up in cash and is now available to the
Company, evidence thereof having been given to the notary who expressly acknowledges it.

Costs

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever which will have to be borne by the Company as a result
of its formation are estimated at one thousand five hundred euro (EUR 1,500.-).

Declaration

The notary drawing up the present deed declares and expressly acknowledges that the conditions set forth in article
26 of the law on commercial companies of 10 th August 1915 have been fulfilled.

Resolutions of the shareholders

The shareholders have taken the following resolutions:

1. The following company shall be the unlimited shareholder and Manager of the Company for an unlimited period of
time:

- MPI II S.à r.l., prenamed.

2. The address of the registered office of the Company is fixed at 31, boulevard Joseph II, L-1840 Luxembourg, Grand
Duchy of Luxembourg.

Declaration

The undersigned notary, who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
persons, the present deed is worded in English, followed by a French version. On request of the same appearing persons
and in case of divergences between the English and the French text, the English version will be prevailing.

WHEREOF the present deed was drawn up in Esch-sru-Alzette, on the day named at the beginning of this document.

The document having been read to the proxyholder of the appearing persons, she signed together with Us, notary,
the present deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille treize, le dix-huit octobre.

Par-devant Nous, Maître Francis Kesseler, notaire de résidence à Esch/Alzette, Grand-Duché de Luxembourg.

ONT COMPARU:

- MPI II S.à r.l., une société à responsabilité limitée constituée et existante en vertu des lois du Luxembourg, ayant son
siège social au 31, boulevard Joseph II, L-1840 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, d'un capital social de douze
mille cinq cents Euro (EUR 12.500,00) et en cours d'enregistrement auprès du Registre de Commerce et des Sociétés
de Luxembourg; et

- Stichting MPI II, une fondation (stichting) établie et existante conformément aux lois des Pays-Bas, ayant son siège
social à Claude Debussylaan 24, 1082 MD Amsterdam, Pays-Bas, et enregistrée auprès du Registre de Commerce néer-
landais sous le numéro 853253894, toutes deux ici représentées par Mme Sofia Afonso-Da Chao Conde, employée, ayant
son adresse professionnelle au 5, rue Zénon Bernard, L-4030 Esch/Alzette, Grand-Duché de Luxembourg, en vertu de
deux (2) procurations données en octobre 2013.

Lesquelles procurations resteront, après avoir été signées ne varietur par le mandataire des comparants et le notaire
instrumentant, annexées aux présentes pour être enregistrées avec elles.

Lesquels comparants, représentés comme indiqué ci-dessus, ont requis le notaire instrumentant de dresser acte con-
stitutif d'une société en commandite par actions dont ils ont arrêté les statuts comme suit:

Titre I er . Dénomination, Objet, Durée, Siège social

Art. 1 er .  Il existe une société en commandite par actions sous la dénomination de MPI II & Partners S.C.A. (ci-après
la Société), ayant le statut d'une société de titrisation conformément à la loi du 22 mars 2004 relative à la titrisation (la
Loi sur la Titrisation) et qui sera régie par la Loi sur la Titrisation, la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales,
telle que modifiée (la Loi sur les Sociétés Commerciales), ainsi que par les présents statuts (les Statuts).
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Art. 2. La Société a pour seul objet de conclure une ou plusieurs opérations de titrisation conformément à la Loi sur
la Titrisation et la Société pourra, dans ce cadre, assumer les risques, existants ou futurs, liés à la possession de biens
meubles ou immeubles, matériels ou immatériels, de même que les risques résultants d'engagements pris par des tiers
ou inhérents à tout ou partie des activités réalisées par des tiers, lors d'une ou plusieurs opérations ou de façons régulière.
La Société pourra assumer ces risques par l'acquisition de biens, l'octroi de garanties ou en s'engageant par tout autre
moyen. Elle pourra aussi transférer, dans la mesure permise par la Loi sur les Sociétés Commerciales et les présents
Statuts, ou disposer des titres et autres biens qu'elle détient, qu'ils soient présents ou futurs, par une ou plusieurs opé-
rations ou de façon régulière.

La Société pourra, dans ce même objectif, acquérir, disposer et investir dans des prêts, valeurs mobilières, titres, actifs,
obligations, billets à ordre, avances, actions, bons de souscriptions et autres sûretés. La Société pourra accessoirement
octroyer des gages et d'autres garanties ou sûretés, de quelque nature que ce soit, à toute entité luxembourgeoise ou
étrangère et s'engager, de manière accessoire, dans des opérations de prêt de titres.

La Société pourra exercer tout investissement ou opération de nature légale, commerciale, technique et financière,
et en général, toute transaction nécessaire ou utile à l'accomplissement de son objet, ainsi que toute opération liée et
facilitant l'accomplissement de son objet dans tous les domaines décrits ci-dessus.

Art. 3. La Société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 4. Le siège social de la Société est établi dans la Ville de Luxembourg.
Il peut être transféré à toute autre adresse à l'intérieur de la même commune ou dans une autre commune par décision

du Gérant (tel que défini ci-après), ou par une résolution de l'assemblée générale des actionnaires, tel que requis par les
dispositions applicables de la Loi sur les Sociétés Commerciales.

La Société peut avoir des bureaux et des succursales tant au Grand-Duché de Luxembourg qu'à l'étranger.

Titre II. Capital, Actions

Art. 5. Le capital social de la Société s'élève à trente-et-un mille Euro (EUR 31.000,00) représenté par trente mille neuf
cent quatre-vingt-dix-neuf (30.999) actions ordinaires (ci-après, les Actions Ordinaires), entièrement libérées, et une (1)
action de commandité (ci-après, l'Action de Commandité), entièrement libérée, d'une valeur nominale d'un Euro (EUR
1,00) chacune.

L'Action de Commandité est détenue par MPI II S.à r.l., prénommée, en tant qu'actionnaire à responsabilité illimité et
commandité (ci-après, le Gérant).

La Société peut racheter ses propres actions dans les limites prévues par la Loi sur les Sociétés Commerciales et les
Statuts.

L'Action de Commandité est et restera nominative.
Les Actions Ordinaires peuvent être nominatives ou au porteur, au gré de l'actionnaire.
L'action au porteur est signée par le Gérant. Sauf disposition contraire des Statuts, la signature peut être soit ma-

nuscrite, soit imprimée, soit apposée au moyen d'une griffe. Toutefois la signature peut être apposée par une personne
déléguée à cet effet par le Gérant, qui dans ce cas devra être manuscrite.

La cession de l'action au porteur s'opère par la seule tradition du titre.
Les actions de la Société peuvent être représentées au choix du propriétaire par des titres unitaires ou par des

certificats représentatifs de deux (2) ou plusieurs actions.
Les propriétaires d'actions au porteur peuvent, à toute époque, en demander la conversion, à leur frais, en actions

nominatives.

Art. 6. Le capital social peut être modifié à tout moment par une décision de l'assemblée générale des actionnaires,
prise dans les conditions applicables aux modifications statutaires.

Art. 7. Envers la Société, les actions sont indivisibles, de sorte qu'un seul propriétaire par action est admis. Les co-
propriétaires indivis doivent désigner une seule personne qui les représente auprès de la Société. En cas de pluralité de
propriétaires d'une action, la Société peut suspendre les droits attachés à cette action jusqu'à ce qu'un seul propriétaire
soit désigné.

Art. 8. Toute Action de Commandité appartenant au Gérant ne peut être cédée qu'à un gérant remplaçant ou addi-
tionnel ayant une responsabilité illimitée.

Toute Action Ordinaire est librement transmissible.

Art. 9. La Société n'est pas dissoute par suite du décès, de la suspension des droits civils, de l'insolvabilité ou de la
faillite de l'un des actionnaires.

Art. 10. Les actions ainsi émises peuvent être exclusivement rattachées à un ou plusieurs Compartiments (tel que ce
terme est défini ci-dessous) déterminés de la Société.

Art. 11. Le Gérant de la Société peut créer un ou plusieurs compartiments au sein de la Société (chacun, un Com-
partiment ou des Compartiments). Sauf disposition contraire dans les résolutions du Gérant créant un tel Compartiment,
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chaque Compartiment doit correspondre à une partie distincte de l'actif et du passif de la Société. Les résolutions du
Gérant créant un ou plusieurs Compartiments au sein de la Société, ainsi que toutes modifications subséquentes, s'impose
aux tiers à compter de la date de ces résolutions.

Toute action émise par la Société peut être liée à un Compartiment spécifique. L'assemblée générale des associés
décidant de l'émission de nouvelles actions doit indiquer à quel Compartiment ces parts seront liées, le cas échéant.

Entre les associés et les créanciers, chaque Compartiment de la Société est traité comme une entité distincte. Les
droits des associés et créanciers de la Société (i) qui, au moment de leur création, ont été désignés comme rattachés à
un Compartiment ou (ii) qui sont nés de la création, du fonctionnement ou de la mise en liquidation d'un Compartiment
sont, sauf disposition contraire dans les résolutions du Gérant créant un tel Compartiment, strictement limités aux actifs
de ce Compartiment, lesquels peuvent servir à désintéresser ces associés et créanciers, à l'exclusion de tout autre actif
de la Société. Les créanciers et associés de la Société dont les droits ne sont pas spécifiquement rattachés à un Com-
partiment déterminé de la Société n'ont aucun droit sur les actifs d'un tel Compartiment.

Le Gérant doit indiquer dans ses résolutions, eu égard à chacune des dettes de la Société, les actifs qu'elle finance et
le Compartiment auquel ces actifs appartiennent. Tout document signé par le Gérant, ou tout autre personne dûment
autorisée, doit faire référence au nom du ou des Compartiment(s) auquel il se rapporte, sauf si ledit document ne se
rapporte pas à un Compartiment en particulier mais à la Société en général.

Sauf disposition contraire dans les résolutions du Gérant de la Société créant un tel Compartiment, aucune résolution
du Gérant de la Société ne peut être prise afin de modifier les résolutions ayant créé un tel Compartiment ou afin de
prendre toute décision affectant directement les droits des associés ou créanciers dont les droits sont rattachés à un tel
Compartiment sans le consentement préalable de l'ensemble des associés ou créanciers dont les droits sont rattachés à
ce Compartiment. Toute décision prise par le Gérant en violation de cette disposition est nulle et non avenue.

Chaque Compartiment peut être liquidé indépendamment, sans qu'une telle liquidation n'entraîne la liquidation d'un
autre Compartiment ou de la Société elle-même.

La Société peut émettre des valeurs mobilières dont la valeur ou le rendement en intérêts sont liés à des Comparti-
ments, actifs ou risques, ou dont le remboursement dépend du remboursement d'autres instruments, de certains droits
ou de certaines catégories d'actions.

Titre III. Administration

Art. 12. La Société est gérée par le Gérant.

Le Gérant peut seulement être remplacé par l'accord unanime de tous les actionnaires.

En cas d'incapacité légale, de liquidation ou d'une autre situation permanente empêchant le Gérant d'exercer ses
fonctions au sein de la Société, celle-ci ne sera pas automatiquement dissoute et liquidée.

Une telle nomination d'un gérant remplaçant n'est pas soumise à l'approbation du Gérant.

Art. 13. Dans les rapports avec les tiers, le Gérant a tous pouvoirs pour agir au nom de la Société en toutes circons-
tances et pour effectuer et approuver tous actes et opérations conformément à l'objet social de la Société, sous réserve
qu'aient été respectés les termes du présent Article.

Tous les pouvoirs non expressément réservés à l'assemblée générale des actionnaires par la Loi sur les Sociétés
Commerciales ou les Statuts relèvent de la compétence du Gérant.

Vis-à-vis des tiers, la Société sera valablement engagée par la signature du Gérant, représenté par des représentants
dûment nommés ou par la (les) autre(s) signature(s) de toute(s) autre(s) personne(s) à laquelle (auxquelles) pareil pouvoir
de signature aura été délégué par le Gérant.

Le Gérant a le droit de déléguer certains pouvoirs déterminés à un ou plusieurs mandataires, choisis parmi les membres
de son propre organe de gestion ou non, actionnaires de la Société ou non.

Art. 14. Le Gérant est conjointement et solidairement responsable de toutes les dettes qui ne peuvent être couvertes
par les actifs de la Société.

Les détenteurs d'Actions Ordinaires s'abstiendront d'agir pour le compte de la Société de quelque manière ou en
quelque qualité que ce soit autrement qu'en exerçant leurs droits d'actionnaire lors des assemblées générales, et ne sont
tenus que dans la limite de leurs apports à la Société.

Aucune convention ou autre transaction que la Société pourra conclure avec d'autres sociétés ou firmes ne pourra
être affectée ou annulée par le fait que le Gérant ou un ou plusieurs gérants, directeurs ou fondés de pouvoir du Gérant
auraient un intérêt dans telle autre société ou firme ou par le fait qu'ils seraient gérants, associés, directeurs, fondés de
pouvoir ou employés de cette autre société ou firme. Tout gérant, directeur ou fondé de pouvoir du Gérant qui est
gérant, directeur, fondé de pouvoir ou employé d'une société ou firme avec laquelle la Société passe des contrats ou avec
laquelle elle est autrement en relations d'affaires sera, par là même, privé du droit de délibérer, de voter et d'agir en
toutes matières relatives à de pareils contrats ou pareilles affaires.
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Titre IV. Assemblée générale des actionnaires

Art. 15. L'assemblée générale des actionnaires de la Société représente tous les actionnaires de la Société. Elle a les
pouvoirs pour ordonner, faire ou ratifier les actes relatifs aux opérations de la Société, sous réserve que, sauf si les Statuts
en disposent autrement, une résolution ne sera valablement adoptée que si elle est approuvée par le Gérant.

L'assemblée générale des actionnaires est convoquée par le Gérant. Les assemblées générales d'actionnaires seront
convoquées par une convocation donnée par le Gérant indiquant l'ordre du jour et envoyé par courrier recommandé au
moins huit (8) jours avant la date prévue pour la réunion à chaque actionnaire à l'adresse des actionnaires telle qu'inscrite
au registre des actions nominatives, sous réserve, toutefois, que toutes les actions soient nominatives.

L'assemblée générale annuelle se réunit le deuxième lundi du mois de juin à 11.00 heures CET, au siège social ou en
tout autre lieu indiqué dans la convocation.

Si ce jour est un jour férié, légal ou bancaire, à Luxembourg, l'assemblée générale se réunit le premier jour ouvrable
suivant.

D'autres assemblées générales d'actionnaires peuvent se tenir aux lieux et dates spécifiés dans les convocations.

Tout actionnaire de la Société peut participer par conférence téléphonique, vidéo conférence ou tout autre moyen
de communication similaire grâce auquel (i) les actionnaires participant à l'assemblée peuvent être identifiés, (ii) toute
personne participant à l'assemblée peut entendre les autres participants et leur parler, (iii) l'assemblée est retransmise
en direct. La participation à une assemblée par un tel moyen de communication équivaudra à une participation en personne
à l'assemblée.

Les Statuts pourront être modifiés, sous condition de l'approbation du Gérant, par une assemblée générale extraor-
dinaire des actionnaires statuant aux conditions de quorum et de majorité requises par la Loi sur les Sociétés
Commerciales sur les sociétés commerciales et les Statuts.

Titre V. Surveillance

Art. 16. Les comptes de la Société sont audités par un réviseur d'entreprises nommé par le Gérant qui sera sélectionné
dans la liste des réviseurs approuvés tenue par l'Institut des Réviseurs d'Entreprises. Le mandat de l'auditeur est limité à
un (1) an, mais peut être renouvelé indéfiniment.

Titre VI. Année sociale, Répartition des Bénéfices

Art. 17. L'exercice social commence le premier janvier et se termine le trente et un décembre de la même année.

Art. 18. Chaque année à la fin de l'exercice social, les comptes sont arrêtés et le Gérant dresse un inventaire com-
prenant l'indication des valeurs actives et passives de la Société. Tout associé peut prendre communication au siège social
de la Société de l'inventaire et du bilan.

Sur des comptes séparés (en plus des comptes tenus par la Société conformément à la Loi sur les Sociétés Commer-
ciales et la pratique comptable courante), la Société déterminera à la fin de chaque année sociale un résultat pour chaque
Compartiment existant, le cas échéant, comme suit:

Le résultat de chaque Compartiment sera le solde entre tous revenus, profits ou autres produits payés ou dus en
quelque forme que ce soit relatifs à ce Compartiment (y compris les plus-values, les intérêts, les bonis de liquidation, les
distributions de dividendes) et le montant des dépenses, pertes, impôts ou autres transferts de fonds encourus par la
Société pendant cet exercice et qui peuvent être régulièrement et raisonnablement attribués à la gestion et au fonction-
nement de ce Compartiment (y compris les honoraires, coûts, impôts sur les sociétés, dépenses relatives à la distribution
de dividendes).

Tous produits et dépenses non attribués à un Compartiment en particulier seront alloués entre les différents Com-
partiments proportionnellement aux actions émises dans chaque Compartiment.

L'/les actionnaire(s) approuve(nt) ces comptes séparés simultanément avec les comptes tenus par la Société confor-
mément à la Loi sur les Sociétés Commerciales et la pratique courante. Le cas échéant, le profit net de chaque
Compartiment sera distribué, comme dividendes ou sous toute autre forme, aux actions du Compartiment correspon-
dant, en conformité avec la Loi sur la Titrisation.

Art. 19. L'excédent favorable du compte de profits et pertes, après déduction des frais, charges, amortissements et
provisions, constitue le bénéfice net de la Société.

Chaque année, cinq pour cent (5%) du bénéfice net sont affectés à la réserve légale.

Ces prélèvements cessent d'être obligatoires lorsque la réserve légale atteint dix pour cent (10%) du capital social,
mais doivent être repris jusqu'à entière reconstitution, si à un moment donné et pour quelque cause que ce soit, le fonds
de réserve se trouve entamé.

Le solde du bénéfice net doit être automatiquement distribué aux associés au prorata de leur participation dans la
Société dans une période n'excédant pas cinq (5) ans, conformément à la Loi sur la Titrisation.

Des dividendes intérimaires pourront être distribués en observant les conditions de la Loi sur les Sociétés Commer-
ciales.
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Titre VII. Dissolution, Liquidation

Art. 20. Sans préjudice aucun aux dispositions de l'Article 11 des Statuts, et sous réserve de l'autorisation des action-
naires accordée lors d'une assemblée des actionnaires statuant comme en matière de modification des Statuts, chaque
Compartiment de la Société pourra être mis en liquidation et ses actions pourront être rachetées par une décision du
Gérant de la Société sans avoir aucun effet sur les Compartiments existants ou les actionnaires de ces Compartiments.

Art. 21. La Société peut être dissoute par décision de l'assemblée générale extraordinaire. Lors de la dissolution de la
Société, la liquidation s'effectuera par les soins d'un ou de plusieurs liquidateurs, personnes physiques ou morales, nommés
par l'assemblée générale qui détermine leurs pouvoirs et leurs émoluments.

L'actif, après déduction du passif, sera partagé entre les actionnaires en proportion des actions de chaque Comparti-
ment détenues dans la Société.

Titre VIII. Disposition générale

Art. 22. Pour tout ce qui ne fait pas l'objet d'une disposition spécifique des Statuts, il est fait référence à la Loi sur les
Sociétés Commerciales et à la Loi sur la Titrisation.

Disposition transitoire

Le premier exercice social commence le jour de la constitution de la Société et se termine le 31 décembre 2014.

Souscription - Libération

Les statuts de la Société ayant été ainsi arrêtés, toutes les actions ont été souscrites et intégralement libérées en valeur
nominale par apport en numéraire comme suit:

Souscripteur Actions Libération
Stichting MPI II, prénommé . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30.999 Actions Ordinaires EUR 30.999,00
MPI II S.à r.l., prénommé . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 Action de Commandité EUR 1,00
Total: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 31.000 EUR 31.000,00

Le montant de trente-et-un mille Euro (EUR 31.000,00) a été intégralement libéré en numéraire et se trouve dès à
présent à la libre disposition de la Société, ainsi qu'il en a été justifié au notaire qui le reconnaît expressément.

Frais

Le comparant a évalué le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui
incombent à la Société ou qui sont mis à sa charge à raison de sa constitution à environ mille cinq cents euros (EUR
1.500,-).

Déclaration

Le notaire rédacteur de l'acte déclare avoir vérifié l'existence des conditions énumérées à l'article 26 de la loi sur les
sociétés commerciales du 10 août 1915, et en constate expressément l'accomplissement.

Décisions des actionnaires

Les actionnaires ont pris les résolutions suivantes:

1. La société suivante est l'actionnaire commandité et gérant de la Société pour une durée illimitée:

- MPI II S.à r.l., prénommée.

2. L'adresse du siège social est fixée au 31, boulevard Joseph II, L-1840 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

Déclaration

Le notaire soussigné, qui a personnellement la connaissance de la langue anglaise, déclare que les comparants l'ont
requis de documenter le présent acte en langue anglaise, suivi d'une version française, et en cas de divergence entre le
texte anglais et le texte français, le texte anglais fera foi.

DONT ACTE, fait et passé à Esch-sur-Alzette, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire des comparants, celle-ci a signé le présent acte avec
Nous, notaire.

Signé: Conde, Kesseler.

Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 23 octobre 2013. Relation: EAC/2013/13812. Reçu soixante-quinze euros
75,00 €.

Le Receveur (signé): Santioni A.

POUR EXPEDITION CONFORME.

Référence de publication: 2013156780/465.

(130192369) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 novembre 2013.
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Staples Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 84.816,00.
Siège social: L-8070 Bertrange, 10A, rue des Mérovingiens.

R.C.S. Luxembourg B 4.275.

Par résolution signée en date du 22 octobre 2013, l'associé unique a pris les décisions suivantes:
- Acceptation de la démission de Jean Wathion, avec adresse au 357, rue Tongersesteenweg, 3840 Borgloon, Belgique

de son mandat de gérant administratif avec effet immédiat.
- Nomination de Michael Henckaers, avec adresse professionnelle au 9, Ilgatlaan, 3500 Hasselt, Belgique, au mandat

de gérant administratif avec effet immédiat et pour une durée indéterminée.
- Révocation de Teunis Jan Willem Van Varik, avec adresse à 30 Paradijsstraat, 2275 Voorburg, Pays-Bas de son mandat

de gérant administratif avec effet immédiat.
- Nomination de Coen Boevé, avec adresse à 62, Hoogoorddref, 1101 BE Amsterdam ZO, au mandat de gérant

administratif avec effet immédiat et pour une durée indéterminée.
- Nomination de Raf Monnens, avec adresse professionnelle au 9, Ilgatlaan, 3500 Hasselt, Belgique, au mandat de gérant

administratif avec effet immédiat et pour une durée indéterminée.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 5 novembre 2013.

Référence de publication: 2013156954/21.
(130192343) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 novembre 2013.

NTMC, Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2550 Luxembourg, 38, avenue du Dix Septembre.

R.C.S. Luxembourg B 181.462.

STATUTES

In the year two thousand and thirteen, on the twenty-third day of October.
Before us, Maître Henri Hellinckx, notary residing at Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

THERE APPEARED:
Mr. Oded Weiss, born on August 8, 1970 in Tel Aviv, Israel, and having its professional address at 7, rue des Primeurs,

L-2361 Strassen, Grand-Duchy of Luxembourg,
here represented by Frédéric Franckx, lawyer, whose professional address is in Luxembourg, by virtue of a power of

attorney given under private seal,
After signature ne varietur by the authorised representative of the appearing party and the undersigned notary, the

power of attorney will remain attached to this deed to be registered with it.
The appearing party has requested the undersigned notary, to state as follows the articles of incorporation of a Lu-

xembourg private limited liability company, family wealth management company (société à responsabilité limitée, société
de gestion de patrimoine familial), which is hereby incorporated:

I. Name - Registered office - Object - Duration

Art. 1. Name. The name of the company is "NTMC" (the Company). The Company is a Luxembourg private limited
liability company, family wealth management company (société á responsabilité limitée, société de gestion de patrimoine
familial), governed by the laws of the Grand Duchy of Luxembourg and, in particular the law of May 11, 2007 on the
corporation for the management of family assets (the SPF Law), as amended and the law of August 10, 1915, on commercial
companies, as amended (the Law), and these articles of incorporation (the Articles).

Art. 2. Registered office.
2.1. The registered office of the Company is established in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg. It may be

transferred within the municipality by a resolution of the board of managers (the Board). The registered office may be
transferred to any other place in the Grand Duchy of Luxembourg by a resolution of the shareholders, acting in accordance
with the conditions prescribed for the amendment of the Articles.

2.2. Branches, subsidiaries or other offices may be established in the Grand Duchy of Luxembourg or abroad by a
resolution of the Board. Where the Board determines that extraordinary political or military developments or events
have occurred or are imminent and that these developments or events may interfere with the normal activities of the
Company at its registered office, or with the ease of communication between such office and persons abroad, the regis-
tered office may be temporarily transferred abroad until the complete cessation of these circumstances. Such temporary
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measures have no effect on the nationality of the Company, which, notwithstanding the temporary transfer of its registered
office, remains a Luxembourg incorporated company.

Art. 3. Corporate object.

3.1 The exclusive object of the Company is the acquisition, holding, management and disposal of financial assets within
the meaning of the law of August 5, 2005 on financial collateral arrangements and the holding, management and disposal
of cash and assets of whatever nature held in accounts.

3.2 The Company shall not be permitted to conduct any activity of a commercial nature, nor shall the Company be
involved in the management of a company in which it holds participation other than the exercise by the corporation of
its rights as a shareholder of such a company.

3.3 The Company shall not carry on any industrial activity nor maintain a commercial establishment open to the public.

3.4 In general, the Company may take any measure and carry out any operation which it may deem useful to the
accomplishment and development of its purposes (such as the borrowing in any form and the granting of any assistance,
advance or guarantee, each time against no consideration, to companies in which it has a direct interest), remaining always,
however, within the limits established by the SPF Law on the company for the management of family assets.

Art. 4. Duration.

4.1. The Company is formed for an unlimited duration.

4.2 The Company is not dissolved by reason of the death, suspension of civil rights, incapacity, insolvency, bankruptcy
or any similar event affecting one or several shareholders.

II. Capital - Shares

Art. 5. Capital.

5.1. The share capital is set at twelve thousand five hundred euro (EUR 12,500.-), represented by twelve thousand five
hundred (12,500) shares in registered form, having a par value of one euro (EUR 1.-) each, all subscribed and fully paid-
up.

5.2. The share capital may be increased or decreased in one or several times by a resolution of the shareholders, acting
in accordance with the conditions prescribed for the amendment of the Articles.

Art. 6. Shares.

6.1. The shares are indivisible and the Company recognizes only one (1) owner per share.

6.2. The Shares are freely transferable among shareholders.

6.3. Where the Company has a sole shareholder, shares are freely transferable to third parties. Where the Company
has more than one shareholder, the transfer of shares (inter vivos) to third parties is subject to the prior approval of the
shareholders representing at least three-quarters of the share capital.

6.4. Notwithstanding anything to the contrary in these Articles, the shares of the Company (including any further
shares, classes and/or category of shares) are reserved to investors as defined in article 3 of the SPF Law.

6.5. A share transfer is only binding upon the Company or third parties following a notification to, or acceptance by,
the Company in accordance with article 1690 of the Civil Code.

6.6. A register of shareholders is kept at the registered office and may be examined by each shareholder upon request.

6.7. The Company may redeem its own shares provided that the Company has sufficient distributable reserves for
that purpose or if the redemption results from a reduction of the Company's share capital.

III. Management - Representation

Art. 7. Appointment and Removal of managers.

7.1. The Company is managed by one or more managers appointed by a resolution of the shareholders, which sets
the term of their office. The managers need not be shareholders.

7.2. The managers may be removed at any time (with or without cause) by a resolution of the shareholders.

Art. 8. Board.

8.1. Powers of the Board

(i) All powers not expressly reserved to the shareholders by the Law or the Articles fall within the competence of the
Board, who has all powers to carry out and approve all acts and operations consistent with the corporate object.

(ii) Special and limited powers may be delegated for specific matters to one or more agents by the Board.

8.2. Procedure

(i) The Board meets upon the request of any two (2) managers, at the place indicated in the convening notice which,
in principle, is in Luxembourg.

(ii) Written notice of any meeting of the Board is given to all managers at least twenty-four (24) hours in advance,
except in case of emergency, the nature and circumstances of which are set forth in the notice of the meeting.
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(iii) No notice is required if all members of the Board are present or represented and if they state to have full knowledge
of the agenda of the meeting. Notice of a meeting may also be waived by a manager, either before or after a meeting.
Separate written notices are not required for meetings that are held at times and places indicated in a schedule previously
adopted by the Board.

(iv) A manager may grant a power of attorney to another manager in order to be represented at any meeting of the
Board.

(v) The Board can validly deliberate and act only if a majority of its members is present or represented. Resolutions
of the Board are validly taken by a majority of the votes of the managers present or represented. The resolutions of the
Board are recorded in minutes signed by the chairman of the meeting or, if no chairman has been appointed, by all the
managers present or represented.

(vi) Any manager may participate in any meeting of the Board by telephone or video conference or by any other means
of communication allowing all the persons taking part in the meeting to identify, hear and speak to each other. The
participation by these means is deemed equivalent to a participation in person at a meeting duly convened and held.

(vii) Circular resolutions signed by all the managers (the Managers Circular Resolutions), are valid and binding as if
passed at a Board meeting duly convened and held and bear the date of the last signature.

8.3. Representation

(i) The Company is bound towards third parties in all matters by the joint signature of any two (2) managers.

(ii) The Company is also bound towards third parties by the signature of any persons to whom special powers have
been delegated.

Art. 9. Sole manager.

9.1. If the Company is managed by a sole manager, any reference in the Articles to the Board or the managers is to
be read as a reference to such sole manager, as appropriate.

9.2. The Company is bound towards third parties by the signature of the sole manager.

9.3. The Company is also bound towards third parties by the signature of any persons to whom special powers have
been delegated.

Art. 10. Liability of the managers.

10.1. The managers may not, by reason of their mandate, be held personally liable for any commitments validly made
by them in the name of the Company, provided such commitments comply with the Articles and the Law.

IV. Shareholder(s)

Art. 11. General meetings of shareholders and Shareholders circular resolutions.

11.1. Powers and voting rights

(i) Resolutions of the shareholders are adopted at a general meeting of shareholders (the General Meeting) or by way
of circular resolutions (the Shareholders Circular Resolutions).

(ii) Where resolutions are to be adopted by way of Shareholders Circular Resolutions, the text of the resolutions is
sent to all the shareholders, in accordance with the Articles. Shareholders Circular Resolutions signed by all the share-
holders are valid and binding as if passed at a General Meeting duly convened and held and bear the date of the last
signature.

(iii) Each share entitles to one (1) vote.

11.2. Notices, quorum, majority and voting procedures

(i) The shareholders are convened to General Meetings or consulted in writing at the initiative of any manager or
shareholders representing more than one- half of the share capital.

(ii) Written notice of any General Meeting is given to all shareholders at least eight (8) days in advance of the date of
the meeting, except in case of emergency, the nature and circumstances of which are set forth in the notice of the meeting.

(iii) General Meetings are held at such place and time specified in the notices.

(iv) If all the shareholders are present or represented and consider themselves as duly convened and informed of the
agenda of the meeting, the General Meeting may be held without prior notice.

(v) A shareholder may grant a written power of attorney to another person, whether or not a shareholder, in order
to be represented at any General Meeting.

(vi) Resolutions to be adopted at General Meetings or by way of Shareholders Circular Resolutions are passed by
shareholders owning more than one- half of the share capital. If this majority is not reached at the first General Meeting
or first written consultation, the shareholders are convened by registered letter to a second General Meeting or consulted
a second time and the resolutions are adopted at the General Meeting or by Shareholders Circular Resolutions by a
majority of the votes cast, regardless of the proportion of the share capital represented.

(vii) The Articles are amended with the consent of a majority (in number) of shareholders owning at least three quarters
of the share capital.
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(viii) Any change in the nationality of the Company and any increase of a shareholder's commitment in the Company
require the unanimous consent of the shareholders.

Art. 12. Sole shareholder.
12.1 Where the number of shareholders is reduced to one (1), the sole shareholder exercises all powers conferred

by the Law to the General Meeting.

12.2. Any reference in the Articles to the shareholders and the General Meeting or to Shareholders Circular Reso-
lutions is to be read as a reference to such sole shareholder or the resolutions of the latter, as appropriate.

12.3. The resolutions of the sole shareholder are recorded in minutes or drawn up in writing.

V. Annual accounts - Allocation of profits - Supervision

Art. 13. Financial year and approval of annual accounts.
13.1. The financial year begins on the first (1) of January and ends on the thirty-first (31) of December of each year.

13.2. Each year, the Board prepares the balance sheet and the profit and loss account, as well as an inventory indicating
the value of the Company's assets and liabilities, with an annex summarizing the Company's commitments and the debts
of the manager(s) and shareholders towards the Company.

13.3. Each shareholder may inspect the inventory and the balance sheet at the registered office.

13.4. The balance sheet and profit and loss account are approved at the annual General Meeting or by way of Share-
holders Circular Resolutions within six (6) months from the closing of the financial year.

Art. 14. Réviseurs d'entreprises.
14.1. The operations of the Company are supervised by one or several réviseurs d'entreprises, when so required by

law.

14.2. The shareholders appoint the réviseurs d'entreprises, if any, and determine their number, remuneration and the
term of their office, which may not exceed six (6) years. The réviseurs d'entreprises may be re-appointed.

Art. 15. Allocation of profits.
15.1. From the annual net profits of the Company, five per cent (5%) is allocated to the reserve required by Law. This

allocation ceases to be required when the legal reserve reaches an amount equal to ten per cent (10%) of the share
capital.

15.2. The shareholders determine how the balance of the annual net profits is disposed of. It may allocate such balance
to the payment of a dividend, transfer such balance to a reserve account or carry it forward.

15.3. Interim dividends may be distributed, at any time, under the following conditions:

(i) interim accounts are drawn up by the Board;

(ii) these interim accounts show that sufficient profits and other reserves (including share premium) are available for
distribution; it being understood that the amount to be distributed may not exceed profits made since the end of the last
financial year for which the annual accounts have been approved, if any, increased by carried forward profits and distri-
butable reserves, and decreased by carried forward losses and sums to be allocated to the legal reserve;

(iii) the decision to distribute interim dividends must be taken by the shareholders within two (2) months from the
date of the interim accounts;

(iv) the rights of the creditors of the Company are not threatened, taking into account the assets of the Company;
and

(v) where the interim dividends paid exceed the distributable profits at the end of the financial year, the shareholders
must refund the excess to the Company.

VI. Dissolution - Liquidation

16.1. The Company may be dissolved at any time, by a resolution of the shareholders, adopted by one-half of the
shareholders holding three-quarters of the share capital. The shareholders appoint one or several liquidators, who need
not be shareholders, to carry out the liquidation and determine their number, powers and remuneration. Unless otherwise
decided by the shareholders, the liquidators have the broadest powers to realize the assets and pay the liabilities of the
Company.

16.2. The surplus after the realization of the assets and the payment of the liabilities is distributed to the shareholders
in proportion to the shares held by each of them.

VII. General provisions

17.1. Notices and communications are made or waived and the Managers Circular Resolutions as well as the Share-
holders Circular Resolutions are evidenced in writing, by telegram, telefax, e-mail or any other means of electronic
communication.

17.2. Powers of attorney are granted by any of the means described above. Powers of attorney in connection with
Board meetings may also be granted by a manager in accordance with such conditions as may be accepted by the Board.
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17.3. Signatures may be in handwritten or electronic form, provided they fulfill all legal requirements to be deemed
equivalent to handwritten signatures. Signatures of the Managers Circular Resolutions or the Shareholders Circular Re-
solutions, as the case may be, are affixed on one original or on several counterparts of the same document, all of which
taken together constitute one and the same document.

17.4. All matters not expressly governed by the Articles are determined in accordance with the Law, the SPF Law and,
subject to any non waivable provisions of the law, any agreement entered into by the shareholders from time to time.

Transitory provision

The first financial year begins on the date of this deed and ends on December 31, 2013.

Subscription and payment

1. Mr Oded Weiss, represented as stated above, subscribes for twelve thousand five hundred (12,500) shares in
registered form, with a par value of one euro (EUR 1.-) each, and agrees to pay them in full by a contribution in cash in
the amount of twelve thousand five hundred euro (EUR 12,500-).

The amount of twelve thousand five hundred euro (EUR 12,500.-) is at the disposal of the Company, evidence of which
has been given to the undersigned notary.

Costs

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever to be borne by the Company in connection with its
incorporation are estimated at approximately one thousand four hundred Euros (EUR 1,400.-).

Resolutions of the sole shareholder

Immediately after the incorporation of the Company, the sole shareholder of the Company, representing the entire
subscribed capital, has passed the following resolutions:

1. The following person is appointed as manager of the Company for an indefinite period:

- Ms. Yael Amit Drug, born on 28 th November 1973 in Eilat, Israel, and having her domicile at 57, Cité Am Wénkel,
L-8086 Bertrange, Grand Duchy of Luxembourg.

2. The registered office of the Company is set at 38 Avenue du X Septembre, L-2550 Luxembourg, Grand Duchy of
Luxembourg.

Declaration

The undersigned notary, who understands and speaks English, states that, on the request of the appearing party, this
deed is drawn up in English, followed by a French version and, in case of divergences between the English text and the
French text, the English text prevails.

WHEREOF, this deed was drawn up in Luxembourg, on the day stated above.

This deed has been read to the appearing party, and signed by the latter with the undersigned notary.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille treize, le vingt-troisième jour du mois d'octobre.

Par-devant Maître Henri Hellinckx, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

A COMPARU:

M. Oded Weiss, né le 8 août 1970 à Tel Aviv, Israel, et ayant son adresse professionnelle au 7, rue des Primeurs,
L-2361 Strassen, Grand-Duché de Luxembourg,

ici représenté par Frédéric Franckx, avocat, dont l'adresse professionnelle se situe à Luxembourg, en vertu d'une
procuration donnée sous seing privé.

Après avoir été signée ne varietur par le mandataire de la partie comparante et le notaire instrumentant, ladite pro-
curation restera annexée au présent acte pour les formalités de l'enregistrement.

La partie comparante a prié le notaire instrumentant d'acter de la façon suivante les statuts d'une société à respon-
sabilité limitée luxembourgeoise, société de gestion de patrimoine familial, qui est ainsi constituée:

I. Dénomination - Siège social - Objet - Durée

Art. 1 er . Dénomination.  Le nom de la société est "NTMC" (la Société). La Société est une société à responsabilité
limitée, société de gestion de patrimoine familial, régie par les lois du Grand-Duché de Luxembourg, et en particulier par
la loi du 11 mai 2007 sur les sociétés de gestion de patrimoine familial (la Loi SPF), telle que modifiée et par la loi du 10
août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée (la Loi), ainsi que par les présents statuts (les Statuts).

Art. 2. Siège social.
2.1 Le siège social de la Société est établi à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg. Il peut être transféré dans la

commune par décision du conseil de gérance (le Conseil). Le siège social peut être transféré en tout autre endroit du
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Grand-Duché de Luxembourg par une résolution des associés, conformément aux modalités requises pour la modification
des Statuts.

2.2 Il peut être créé des succursales, filiales ou autres bureaux tant au Grand-Duché de Luxembourg qu'à l'étranger
par décision du Conseil. Lorsque le Conseil estime que des développements ou événements extraordinaires d'ordre
politique ou militaire se sont produits ou sont imminents, et que ces développements ou évènements sont de nature
compromettre les activités normales de la Société à son siège social, ou la communication aisée entre le siège social et
des personnes à l'étranger, le siège social peut être transféré provisoirement à l'étranger jusqu'à cessation complète de
ces circonstances. Ces mesures provisoires n'ont aucun effet sur la nationalité de la Société, qui, nonobstant le transfert
provisoire de son siège social, reste une société luxembourgeoise.

Art. 3. Objet social.

3.1 L'objet exclusif de la Société est l'acquisition, la détention, la gestion et la réalisation d'actifs financiers au sens de
la loi du 5 août 2005 sur les contrats de garantie financière et la détention, la gestion et la réalisation des espèces et avoirs
de quelque nature que ce soit détenus en comptes.

3.2 La Société ne pourra pas exercer d'activité commerciale, et la Société ne pourra pas non plus être impliquée dans
la gestion d'une société dans laquelle elle détient une participation d'une autre manière que par l'exercice de ses droits
en qualité d'actionnaire de cette société.

3.3 La Société n'exercera aucune activité industrielle ni n'exploitera d'établissement commercial ouvert au public.

3.4 De manière générale, la Société peut prendre toute mesure et effectuer toute opération qu'elle estime utile à
l'accomplissement et au développement de son objet social (tel que l'emprunt sous toute forme et l'octroi de toute
assistance, avance, garantie, à chaque fois sans contrepartie, à des sociétés dans lesquelles elle a un intérêt direct), en
restant toujours, cependant, dans les limites établies par la Loi SPF sur les sociétés de gestion de patrimoine familial.

Art. 4. Durée.

4.1. La Société est formée pour une durée indéterminée.

4.2. La Société n'est pas dissoute en raison de la mort, de la suspension des droits civils, de l'incapacité, de l'insolvabilité,
de la faillite ou de tout autre évènement similaire affectant un ou plusieurs associés.

II. Capital - Parts sociales

Art. 5. Capital.

5.1. Le capital social est fixé à douze mille cinq cents euros (EUR 12.500,-), représenté par douze mille cinq cents
(12.500) parts sociales sous forme nominative, ayant une valeur nominale de un euro (EUR 1,-) chacune, toutes souscrites
et entièrement libérées.

5.2. Le capital social peut être augmenté ou réduit à une ou plusieurs reprises par une résolution des associés, adoptée
selon les modalités requises pour la modification des Statuts.

Art. 6. Parts sociales.

6.1. Les parts sociales sont indivisibles et la Société ne reconnaît qu'un (1) seul propriétaire par part sociale.

6.2. Les parts sociales sont librement cessibles entre associés.

6.3. Lorsque la Société a un associé unique, les parts sociales sont librement cessibles aux tiers. Lorsque la Société a
plus d'un associé, la cession des parts sociales (inter vivos) à des tiers est soumise à l'accord préalable des associés
représentant au moins les trois-quarts du capital social.

6.4. Nonobstant toute disposition contraire dans les Statuts, les parts sociales de la Société (y compris toutes parts
sociales additionnelles, classes et/ou catégories de parts sociales) sont réservées aux investisseurs au sens de l'article 3
de la Loi SPF.

6.5. Une cession de parts sociales n'est opposable à l'égard de la Société ou des tiers qu'après avoir été notifiée à la
Société ou acceptée par celle-ci conformément à l'article 1690 du Code Civil.

6.6. Un registre des associés est tenu au siège social et peut être consulté à la demande de chaque associé.

6.7. La Société peut racheter ses propres parts sociales à condition que la Société ait des réserves distribuables suffi-
santes à cet effet ou que le rachat résulte de la réduction du capital social de la Société.

III. Gestion - Représentation

Art. 7. Nomination et révocation des gérants.

7.1 La Société est gérée par un ou plusieurs gérants nommés par une résolution des associés, qui fixe la durée de leur
mandat. Les gérants n'ont pas besoin d'être des associés.

7.2 Les gérants sont révocables à tout moment (avec ou sans raison) par une décision des associés.

Art. 8. Conseil.

8.1. Pouvoirs du Conseil
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(i) Tous les pouvoirs non expressément réservés par la Loi ou les Statuts aux associés sont de la compétence du
Conseil, qui a tous les pouvoirs pour effectuer et approuver tous les actes et opérations conformes à l'objet social.

(ii) Des pouvoirs spéciaux et limités peuvent être délégués par le Conseil à un ou plusieurs agents pour des tâches
spécifiques. 8.2. Procédure

(i) Le Conseil se réunit sur convocation de deux (2) gérants, au lieu indiqué dans l'avis de convocation, qui en principe,
est au Luxembourg.

(ii) Une convocation écrite de toute réunion du Conseil est donné à tous les gérants au moins vingt-quatre (24) heures
à l'avance, sauf en cas d'urgence, auquel cas la nature et les circonstances de cette urgence sont mentionnées dans la
convocation à la réunion.

(iii) Aucune convocation n'est requise si tous les membres du Conseil sont présents ou représentés et s'ils déclarent
avoir une parfaite connaissance de l'ordre du jour de la réunion. Un gérant peut également renoncer à la convocation à
une réunion, que ce soit avant ou après ladite réunion. Des convocations écrites séparées ne sont pas exigées pour des
réunions se tenant aux lieux et aux heures fixés dans un calendrier préalablement adopté par le Conseil.

(iv) Un gérant peut donner une procuration à un autre gérant afin d'être représenté à toute réunion du Conseil.

(v) Le Conseil ne peut délibérer et agir valablement que si la majorité de ses membres sont présents ou représentés.
Les décisions du Conseil sont valablement adoptées à la majorité des voix des gérants présents ou représentés. Les
décisions du Conseil sont consignées dans des procès-verbaux signés par le président de la réunion ou, si aucun président
n'a été nommé, par tous les gérants présents ou représentés.

(vi) Tout gérant peut participer à toute réunion du Conseil par téléphone ou visio-conférence ou par tout autre moyen
de communication permettant à l'ensemble des personnes participant à la réunion de s'identifier, de s'entendre et de se
parler. La participation par un de ces moyens équivaut à une participation en personne à une réunion valablement con-
voquée et tenue.

(vii) Des résolutions circulaires signées par tous les gérants (les Résolutions Circulaires des Gérants) sont valables et
engagent la Société comme si elles avaient été adoptées lors d'une réunion du Conseil valablement convoquée et tenue
et portent la date de la dernière signature.

8.3. Représentation

(i) La Société est engagée vis-à-vis des tiers en toutes circonstances par la signature conjointe d'au moins deux (2)
gérants.

(ii) La Société est également engagée vis-à-vis des tiers par la signature de toutes personnes à qui des pouvoirs spéciaux
ont été délégués.

Art. 9. Gérant unique.
9.1. Si la Société est gérée par un gérant unique, toute référence dans les Statuts au Conseil ou aux gérants doit être

considérée, le cas échéant, comme une référence au gérant unique.

9.2. La Société est engagée vis-à-vis des tiers par la signature du gérant unique.

9.3. La Société est également engagée vis-à-vis des tiers par la signature de toutes personnes à qui des pouvoirs spéciaux
ont été délégués.

Art. 10. Responsabilité des gérants.
10.1. Les gérants ne peuvent, dans le cadre de leur mandat, être tenus personnellement responsables pour tous les

engagements régulièrement pris par eux au nom de la Société, dans la mesure où ces engagements sont conformes aux
Statuts et à la Loi.

IV. Associé(s)

Art. 11. Assemblées générales des associés et résolutions circulaires des associés.
11.1. Pouvoirs et droits de vote

(i) Les résolutions des associés sont adoptées en assemblée générale des associés (l'Assemblée Générale) ou par voie
de résolutions circulaires (les Résolutions Circulaires des Associés).

(ii) Dans le cas où les résolutions doivent être adoptées par Résolutions Circulaires des Associés, le texte des réso-
lutions est communiqué à tous les associés, conformément aux Statuts. Les Résolutions Circulaires des Associés signées
par tous les associés sont valables et engagent la Société comme si elles avaient été adoptées lors d'une Assemblée
Générale valablement convoquée et tenue et portent la date de la dernière signature.

(iii) Chaque part sociale donne droit à un (1) vote.

11.2. Convocations, quorum, majorité et procédure de vote

(i) Les associés sont convoqués aux Assemblées Générales ou consultés par écrit à l'initiative de tout gérant ou
d'associés représentant plus de la moitié du capital social.

(ii) Une convocation écrite à toute Assemblée Générale est donnée à tous les associés au moins huit (8) jours avant
la date de l'assemblée, sauf en cas d'urgence, auquel cas, la nature et les circonstances de cette urgence sont précisées
dans la convocation à ladite assemblée.
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(iii) Les Assemblées Générales seront tenues au lieu et heure précisés dans les convocations.
(iv) Si tous les associés sont présents ou représentés et se considèrent comme ayant été valablement convoqués et

informés de l'ordre du jour de l'assemblée, l'Assemblée Générale peut se tenir sans convocation préalable.
(v) Un associé peut donner une procuration écrite à une autre personne, associé ou non, afin de le représenter à toute

Assemblée Générale.
(vi) Les décisions à adopter lors des Assemblées Générales ou par Résolutions Circulaires des Associés sont adoptées

par des associés détenant plus de la moitié du capital social. Si cette majorité n'est pas atteinte lors de la première
Assemblée Générale ou première consultation écrite, les associés sont convoqués par lettre recommandée à une seconde
Assemblée Générale ou consultés une seconde fois, et les décisions sont adoptées lors de l'Assemblée Générale ou par
Résolutions Circulaires des Associés à la majorité des voix exprimées, sans tenir compte de la proportion du capital social
représenté.

(vii) Les Statuts sont modifiés avec le consentement de la majorité (en nombre) des associés détenant au moins les
trois-quarts du capital social.

(viii) Tout changement de nationalité de la Société ainsi que toute augmentation de l'engagement d'un associé dans la
Société exige le consentement unanime des associés.

Art. 12. Associé unique.
12.1. Dans le cas où le nombre des associés est réduit à un (1), l'associé unique exerce tous les pouvoirs conférés par

la Loi à l'Assemblée Générale.
12.2. Toute référence dans les Statuts aux associés et à l'Assemblée Générale ou aux Résolutions Circulaires des

Associés doit être considérée, le cas échéant, comme une référence à l'associé unique ou aux résolutions de ce dernier.
12.3. Les résolutions de l'associé unique sont consignées dans des procès-verbaux ou rédigées par écrit

V. Comptes annuels - Affectation des bénéfices - Contrôle

Art. 13. Exercice social et approbation des comptes annuels.
13.1. L'exercice social commence le premier (1) janvier et se termine le trente et un (31) décembre de chaque année.
13.2. Chaque année, le Conseil dresse le bilan et le compte de pertes et profits, ainsi qu'un inventaire indiquant la

valeur des actifs et passifs de la Société, avec une annexe résumant les engagements de la Société ainsi que les dettes du
ou des gérant(s) et des associés envers la Société.

13.3. Tout associé peut prendre connaissance de l'inventaire et du bilan au siège social.
13.4. Le bilan et le compte de pertes et profits sont approuvés par l'Assemblée Générale annuelle ou par le biais de

Résolutions Circulaires des Associés dans les six (6) mois de la clôture de l'exercice social.

Art. 14. Réviseurs d'entreprises.
14.1. Les opérations de la Société sont contrôlées par un ou plusieurs réviseurs d'entreprises, dans les cas prévus par

la loi.
14.2. Les associés nomment les réviseurs d'entreprises, s'il y a lieu, et déterminent leur nombre, leur rémunération et

la durée de leur mandat, lequel ne peut dépasser six (6) ans. Les réviseurs d'entreprises peuvent être renommés.

Art. 15. Affectation des bénéfices.
15.1. Cinq pour cent (5 %) des bénéfices nets annuels de la Société sont affectés à la réserve requise par la Loi. Cette

affectation cesse d'être exigée quand la réserve légale atteint un montant égal à dix pour cent (10 %) du capital social.
15.2. Les associés décident de l'affectation du solde des bénéfices nets annuels. Ils peuvent allouer ce bénéfice au

paiement d'un dividende, l'affecter à un compte de réserve ou le reporter.
15.3. Des dividendes intérimaires peuvent être distribués, à tout moment, aux conditions suivantes:
(i) des comptes intérimaires sont établis par le Conseil;
(ii) ces comptes intérimaires montrent que des bénéfices et autres réserves (y compris la prime d'émission) suffisants

sont disponibles pour une distribution; étant entendu que le montant à distribuer ne peut excéder le montant des bénéfices
réalisés depuis la fin du dernier exercice social dont les comptes annuels ont été approuvés, le cas échéant, augmenté
des bénéfices reportés et des réserves distribuables, et réduit par les pertes reportées et les sommes à affecter à la
réserve légale;

(iii) la décision de distribuer des dividendes intérimaires doit être adoptée par les associés dans les deux (2) mois
suivant la date des comptes intérimaires;

(iv) les droits des créanciers de la Société ne sont pas menacés, compte tenu des actifs de la Société; et
(v) si les dividendes intérimaires qui ont été distribué excédent les bénéfices distribuables à la fin de l'exercice social,

les associés doivent reverser l'excédent à la Société.

VI. Dissolution - Liquidation

16.1. La Société peut être dissoute à tout moment, par une résolution des associés, adoptée par la moitié des associés
détenant les trois-quarts du capital social. Les associés nomment un ou plusieurs liquidateurs, qui n'ont pas besoin d'être
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des associés, pour réaliser la liquidation et déterminent leur nombre, pouvoirs et rémunération. Sauf décision contraire
des associés, les liquidateurs sont investis des pouvoirs les plus étendus pour réaliser les actifs et payer les dettes de la
Société.

16.2. Le boni de liquidation après la réalisation des actifs et le paiement des dettes est distribué aux associés propor-
tionnellement aux parts sociales détenues par chacun d'entre eux.

VII. Dispositions générales

17.1. Les convocations et communications, respectivement les renonciations à celles-ci, sont faites, et les Résolutions
Circulaires des Gérants ainsi que les Résolutions Circulaires des Associés sont établies par écrit, télégramme, téléfax,
e¬mail ou tout autre moyen de communication électronique.

17.2. Les procurations sont données par tout moyen mentionné ci-dessus. Les procurations relatives aux réunions du
Conseil peuvent également être données par un gérant conformément aux conditions acceptées par le Conseil.

17.3. Les signatures peuvent être sous forme manuscrite ou électronique, à condition de satisfaire aux conditions
légales pour être assimilées à des signatures manuscrites. Les signatures des Résolutions Circulaires des Gérants ou des
Résolutions Circulaires des Associés, selon le cas, sont apposées sur un original ou sur plusieurs copies du même docu-
ment, qui ensemble, constituent un seul et même document.

17.4. Pour tous les points non expressément prévus par les Statuts, il est fait référence à la Loi, la Loi SPF et, sous
réserve des dispositions légales d'ordre public, à tout accord conclu de temps à autre entre les associés.

Disposition transitoire

Le premier exercice social commence à la date du présent acte et s'achève le 31 décembre 2013.

Souscription et libération

1. M. Oded Weiss, représenté comme indiqué ci-dessus, déclare souscrire à douze mille cinq cents (12.500) parts
sociales sous forme nominative, d'une valeur nominale de un euro (EUR 1,-) chacune, et de les libérer intégralement par
un apport en numéraire d'un montant de douze mille cinq cents euros (EUR 12.500,-);

Le montant de douze mille cinq cents euros (EUR 12.500,-) est à la disposition de la Société, comme il a été démontré
au notaire instrumentant.

Frais

Les dépenses, coûts, honoraires et charges de toutes sortes qui incombent à la Société du fait de sa constitution
s'élèvent approximativement à mille quatre cents euros (EUR 1.400.-).

Résolutions de l'associé unique

Immédiatement après la constitution de la Société, l'associé unique de la Société, représentant l'intégralité du capital
social souscrit, a pris les résolutions suivantes:

1. La personne suivante est nommée en qualité de gérant de la Société pour une durée indéterminée:

- Mme Yael Amit Drug, née le 28 novembre 1973 à Eilat, Israel, et demeurant au 57, Cité Am Wénkel, L-8086 Bertrange,
Grand-Duché de Luxembourg.

2. Le siège social de la Société est établi au 38 Avenue du X Septembre, L-2550 Luxembourg, Grand-Duché de Lu-
xembourg.

Déclaration

Le notaire instrumentant, qui comprend et parle l'anglais, déclare que, à la requête de la partie comparante, le présent
acte est rédigé en anglais, suivi d'une traduction française et que, en cas de divergences ente la version anglaise et française,
la version anglaise fait foi.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, à la date qu'en tête des présentes.

Le présent acte a été lu à la partie comparante, et signé par celle-ci avec le notaire instrumentant.

Signé: F. FRANCKX et H. HELLINCKX.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 29 octobre 2013. Relation: LAC/2013/49239. Reçu soixante-quinze euros (75,- EUR).

Le Receveur (signé): I. THILL.

Pour expédition conforme, délivrée à la société sur demande, aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des
Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 12 novembre 2013.

Référence de publication: 2013156800/462.

(130192267) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 novembre 2013.
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Manwin Freesites Sàrl, Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 25.000,00.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 32, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 159.056.

EXTRAIT

Il résulte d'une décision de l'associé unique de la Société prise en date du 18 octobre 2013 que:

- Manwin Holding S.à r.l., une société à responsabilité limitée constituée et existante sous les lois du Grand Duché de
Luxembourg, ayant son siège social au 32, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg, Grand Duché de Luxembourg, enre-
gistrée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés, Luxembourg sous le numéro B 158.240 a démissionné de son
mandat de gérant unique de la Société avec effet immédiat; et

- MindGeek S.à r.l., une société à responsabilité limitée constituée et existante sous les lois du Grand Duché de
Luxembourg, ayant son siège social au 32, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg, Grand Duché de Luxembourg, enre-
gistrée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés, Luxembourg sous le numéro B 181.337 a été nommé gérant
unique de la Société en remplacement de Manwin Holding S.à r.l., avec effet immédiat et pour une durée indéterminée.

Il est également à noter qu'en date du 18 octobre 2013, le nom de l'associé unique de la Société a été modifié et est
désormais le suivant: «Licensing IP International S.à r.l.».

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 8 novembre 2013.
Pour la Société
Un mandataire

Référence de publication: 2013157409/24.

(130192728) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 novembre 2013.

Kaseya Luxembourg Holdings S.C.A., Société en Commandite par Actions.
Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 178.546.

In the year two thousand and thirteen, on the eleventh of October.

Before Us M e Carlo WERSANDT, notary residing in Luxembourg (Grand Duchy of Luxembourg), undersigned.

THERE APPEARED:

Me. Anne-Laure GIRAUDEAU, Avocat, residing in Luxembourg, acting as the representative of the general partner of
Kaseya Luxembourg Holdings S.C.A. (hereinafter the "Company"), a société en commandite par actions, incorporated
and existing under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, having its registered office at 5, rue Guillaume Kroll,
L-1882 Luxembourg, registered with the Luxembourg Trade and Companies' Register under number B 178.546, incor-
porated pursuant to a deed of the undersigned notary, on 21 June 2013, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés
et Associations on 8 August 2013, under number 1915. The articles of association of the Company were amended for
the last time pursuant to a deed of the undersigned notary, on 20 September 2013, not yet published in the Memorial C,
Recueil des Sociétés et Associations,

pursuant to a power given by a resolution of the board of managers of the general partner of the Company dated 11
October 2013.

A copy of the minutes of said resolution, initialled "ne varietur" by the appearing person and the notary will remain
attached to the present deed to be filed at the same time with the registration authorities.

The appearing person, acting in said capacity, has requested the undersigned notary to state his declarations as follows:

1) The Company has been incorporated pursuant to a deed of Maître Carlo WERSANDT, notary residing in Luxem-
bourg, Grand Duchy of Luxembourg, on 21 June 2013, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations
under number 1915 on 8 August 2013.

2) According to article 5.1 of the articles of association, the issued share capital of the Company is set at four hundred
twenty-four thousand five hundred fifty-one United States Dollars and eighty-six cents (USD 424,551.86), represented
by (i) five million five hundred seventy-nine thousand five hundred sixty-one (5,579,561) redeemable class A shares (the
"Class A Redeemable Shares"), (ii) eight million three hundred thirty-eight thousand eight hundred seventy-three
(8,338,873) redeemable class B1 shares (the "Class B1 Redeemable Shares"), (iii) eight million three hundred thirty-eight
thousand eight hundred seventy-three (8,338,873) redeemable class B2 shares (the "Class B2 Redeemable Shares"), (iv)
eight million three hundred thirty-eight thousand eight hundred seventy-three (8,338,873) redeemable class B3 shares
(the "Class B3 Redeemable Shares"), (v) eight million three hundred thirty-eight thousand eight hundred seventy-three
(8,338,873) redeemable class B4 shares (the "Class B4 Redeemable Shares" and together with the Class B1 Redeemable
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Shares, the Class B2 Redeemable Shares and the Class B3 Redeemable Shares, the "Class B Redeemable Shares"), (vi)
eight hundred eighty thousand thirty-three (880,033) redeemable class C1 shares (the "Class C1 Redeemable Shares"),
(vii) eight hundred eighty thousand thirty-three (880,033) redeemable class C2 shares (the "Class C2 Redeemable Shares"),
(viii) eight hundred eighty thousand thirty-three (880,033) redeemable class C3 shares (the "Class C3 Redeemable Sha-
res"), (ix) eight hundred eighty thousand thirty-three (880,033) redeemable class C4 shares (the "Class C4 Redeemable
Shares" and together with the Class C1 Redeemable Shares, the Class C2 Redeemable Shares and the Class C3 Redee-
mable Shares, the "Class C Redeemable Shares" and together with the Class A Redeemable Shares and the Class B
Redeemable Shares, the "Redeemable Shares") and one (1) unlimited share (the "Unlimited Share") with a nominal value
of one cent (USD 0.01) each. The Unlimited Share is held by the general partner (associé commandité). The Redeemable
Shares and the Unlimited Share are hereafter together referred to as the "Shares".

3) According to article 6.1 of the articles of association, the authorised capital, excluding the share capital, is set at
thirty-four million nine hundred ninety thousand five hundred twenty United States Dollars and fourteen cents (USD
34,990,520.14), consisting of four hundred ninety-nine million nine hundred twenty thousand four hundred thirty-eight
(499,920,438) Class A Redeemable Shares with a nominal value of one cent (USD 0.01) each, three hundred seventy-four
million eight hundred eighty-one thousand ninety-four (374,881,094) Class B1 Redeemable Shares with a nominal value
of one cent (USD 0.01) each, three hundred seventy-four million eight hundred eighty-one thousand ninety-four
(374,881,094) Class B2 Redeemable Shares with a nominal value of one cent (USD 0.01) each, three hundred seventy-
four million eight hundred eighty-one thousand ninety-four (374,881,094) Class B3 Redeemable Shares with a nominal
value of one cent (USD 0.01) each, three hundred seventy-four million eight hundred eighty-one thousand ninety-four
(374,881,094) Class B4 Redeemable Shares with a nominal value of one cent (USD 0.01) each, three hundred seventy-
four million nine hundred one thousand eight hundred (374,901,800) Class C1 Redeemable Shares with a nominal value
of one cent (USD 0.01) each, three hundred seventy-four million nine hundred one thousand eight hundred (374,901,800)
Class C2 Redeemable Shares with a nominal value of one cent (USD 0.01) each, three hundred seventy-four million nine
hundred one thousand eight hundred (374,901,800) Class C3 Redeemable Shares with a nominal value of one cent (USD
0.01) each and three hundred seventy-four million nine hundred one thousand eight hundred (374,901,800) Class C4
Redeemable Shares with a nominal value of one cent (USD 0.01) each.

4) Pursuant to article 6.1 of the articles of association of the Company, the general partner of the Company is authorised
to issue shares, to grant options to subscribe for shares and to issue any other instruments convertible into shares within
the limits of the authorised capital to such persons and on such terms as they shall see fit and specifically to proceed to
such issue without reserving a preferential right to subscribe to the shares issued for the existing shareholders during a
period of five (5) years from the date of publication of the articles of association of the Company in the Mémorial C,
Recueil des Sociétés et Associations.

5) In the resolutions of the board of managers of the general partner of the Company dated 11 October 2013, the
board of managers has resolved (a) to increase the Company's share capital by an amount of one thousand six hundred
thirty-five United States Dollars and seventy-six cents (USD 1,635.76) so as to raise it from its current amount of four
hundred twenty-four thousand five hundred fifty-one United States Dollars and eighty-six cents (USD 424,551.86) up to
four hundred twenty-six thousand one hundred eighty-seven United States Dollars and sixty-two cents (USD 426,187.62)
through the issue of (i) forty thousand eight hundred ninety-four (40,894) Class C1 Redeemable Shares, (ii) forty thousand
eight hundred ninety-four (40,894) Class C2 Redeemable Shares, (iii) forty thousand eight hundred ninety-four (40,894)
Class C3 Redeemable shares and (iv) forty thousand eight hundred ninety-four (40,894) Class C4 Redeemable Shares,
having a nominal value of one cent (USD 0.01) each, and (b) to waive the preferential right of the existing shareholders
to subscribe for such shares (the "Capital Increase").

6) The (i) forty thousand eight hundred ninety-four (40,894) Class C1 Redeemable Shares, (ii) forty thousand eight
hundred ninety-four (40,894) Class C2 Redeemable Shares, (iii) forty thousand eight hundred ninety-four (40,894) Class
C3 Redeemable shares and (iv) forty thousand eight hundred ninety-four (40,894) Class C4 Redeemable Shares have been
subscribed by Champion Solutions Group, Inc., a corporation established and existing under the laws of the state of
Delaware, United States of America, having its registered office at 1220 N. Market Street, Suite 804, Wilmington, Dela-
ware, USA, 19801 and registered with the Secretary of state of the state of Delaware under number 2015992, for a price
of one thousand six hundred thirty-five United States Dollars and seventy-six cents (USD 1,635.76).

The shares so subscribed by Champion Solutions Group, Inc. have been fully paid up by a contribution in cash.

Proof of the existence and of the value of the above contribution has been produced.

The total contribution of one thousand six hundred thirty-five United States Dollars and seventy-six cents (USD
1,635.76) is entirely allocated to the share capital.

7) As a consequence of the aforementioned Capital Increase, article 5.1 of the articles of association is amended and
shall henceforth read as follows:

" 5.1. The Company's share capital is set at four hundred twenty-six thousand one hundred eighty-seven United States
Dollars and sixty-two cents (USD 426,187.62), represented by (i) five million five hundred seventy-nine thousand five
hundred sixty-one (5,579,561) redeemable class A shares (the "Class A Redeemable Shares"), (ii) eight million three
hundred thirty-eight thousand eight hundred seventy-three (8,338,873) redeemable class B1 shares (the "Class B1 Re-
deemable Shares"), (iii) eight million three hundred thirty-eight thousand eight hundred seventy-three (8,338,873)
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redeemable class B2 shares (the "Class B2 Redeemable Shares"), (iv) eight million three hundred thirty-eight thousand
eight hundred seventy-three (8,338,873) redeemable class B3 shares (the "Class B3 Redeemable Shares"), (v) eight million
three hundred thirty-eight thousand eight hundred seventy-three (8,338,873) redeemable class B4 shares (the "Class B4
Redeemable Shares" and together with the Class B1 Redeemable Shares, the Class B2 Redeemable Shares and the Class
B3 Redeemable Shares, the "Class B Redeemable Shares"), (vi) nine hundred twenty thousand nine hundred twenty-seven
(920,927) redeemable class C1 shares (the "Class C1 Redeemable Shares"), (vii) nine hundred twenty thousand nine
hundred twenty-seven (920,927) redeemable class C2 shares (the "Class C2 Redeemable Shares"), (viii) nine hundred
twenty thousand nine hundred twenty-seven (920,927) redeemable class C3 shares (the "Class C3 Redeemable Shares"),
(ix) nine hundred twenty thousand nine hundred twenty-seven (920,927) redeemable class C4 shares (the "Class C4
Redeemable Shares" and together with the Class C1 Redeemable Shares, the Class C2 Redeemable Shares and the Class
C3 Redeemable Shares, the "Class C Redeemable Shares" and together with the Class A Redeemable Shares and the
Class B Redeemable Shares, the "Redeemable Shares") and one (1) unlimited share (the "Unlimited Share") with a nominal
value of one cent (USD 0.01) each. The Unlimited Share is held by the general partner (associé commandité). The Re-
deemable Shares and the Unlimited Share are hereafter together referred to as the "Shares".

8) As a consequence of the aforementioned Capital Increase, article 6.1 of the articles of association is amended and
shall henceforth read as follows:

" 6.1. The authorised capital, excluding the share capital, is set at thirty-four million nine hundred eighty-eight thousand
eight hundred eighty-four United States Dollars and thirty-eight cents (USD 34,988,884.38), consisting of four hundred
ninety-nine million nine hundred twenty thousand four hundred thirty-eight (499,920,438) Class A Redeemable Shares
with a nominal value of one cent (USD 0.01) each, three hundred seventy-four million eight hundred eighty-one thousand
ninety-four (374,881,094) Class B1 Redeemable Shares with a nominal value of one cent (USD 0.01) each, three hundred
seventy-four million eight hundred eighty-one thousand ninety-four (374,881,094) Class B2 Redeemable Shares with a
nominal value of one cent (USD 0.01) each, three hundred seventy-four million eight hundred eighty-one thousand ninety-
four (374,881,094) Class B3 Redeemable Shares with a nominal value of one cent (USD 0.01) each, three hundred seventy-
four million eight hundred eighty-one thousand ninety-four (374,881,094) Class B4 Redeemable Shares with a nominal
value of one cent (USD 0.01) each, three hundred seventy-four million eight hundred sixty thousand nine hundred six
(374,860,906) Class C1 Redeemable Shares with a nominal value of one cent (USD 0.01) each, three hundred seventy-
four million eight hundred sixty thousand nine hundred six (374,860,906) Class C2 Redeemable Shares with a nominal
value of one cent (USD 0.01) each, three hundred seventy-four million eight hundred sixty thousand nine hundred six
(374,860,906) Class C3 Redeemable Shares with a nominal value of one cent (USD 0.01) each and three hundred seventy-
four million eight hundred sixty thousand nine hundred six (374,860,906) Class C4 Redeemable Shares with a nominal
value of one cent (USD 0.01) each. During a period of time of five (5) years from the date of the publication of these
articles of association or, as the case may be, of the resolution to renew or to increase the authorised capital pursuant
to this article, the General Partner is hereby authorised to issue shares, to grant options to subscribe for shares and to
issue any other instruments convertible into shares within the limits of the authorised capital to such persons and on
such terms as they shall see fit and specifically to proceed to such issue without reserving a preferential right to subscribe
to the shares issued for the existing shareholders. Such authorisation may be renewed through a resolution of the general
meeting of the shareholders adopted in the manner required for an amendment of these articles of association, each time
for a period not exceeding five (5) years."

Costs and Expenses

The costs, expenses, remuneration or charges of any form whatsoever incumbent to the Company and charged to it
by reason of the present deed are assessed to one thousand Euros (EUR 1,000.-).

Statement

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the proxyholder of
the appearing party, the present deed is worded in English followed by a French translation; on the request of the same
appearing party and in case of divergence between the English and the French text, the English version will prevail.

WHEREOF the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day specified at the beginning of this
document.

The document having been read to the appearing person, known to the notary by name, first name and residence, the
said appearing person signed together with the notary the present deed.

Suit la version française du texte qui précède:

L'an deux mille treize, le onze octobre.
Pardevant Nous Maître Carlo WERSANDT, notaire de résidence à Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg),

soussigné.

A COMPARU:
Maître Anne-Laure GIRAUDEAU, Avocat, résidant à Luxembourg, agissant en tant que représentante de l'associé

commandité de Kaseya Luxembourg Holdings S.C.A. (ci-après la «Société»), une société en commandite par actions,
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constituée et existant selon les lois du Grand-Duché de Luxembourg, ayant son siège social sis 5, rue Guillaume Kroll,
L-1882 Luxembourg, immatriculée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B
178.546, constituée selon acte reçu par le notaire instrumentant, en date du 21 juin 2013, publié au Mémorial C, Recueil
des Sociétés et Associations, le 8 août 2013, numéro 1915. Les statuts de la Société ont été modifiés pour la dernière
fois selon acte reçu par le notaire instrumentant, en date du 20 septembre 2013, non encore publié au Mémorial C,
Recueil des Sociétés et Associations,

en vertu d'un pouvoir donné par résolution du conseil de gérance de l'associé commandité de la Société prise par voie
de circulaire en date du 11 octobre 2013.

Une copie du procès-verbal de ladite résolution, paraphée «ne varietur» par la comparante et le notaire, restera
annexée au présent acte pour être soumise avec lui aux formalités de l'enregistrement.

La comparante, agissant en la capacité mentionnée ci-dessus, a requis le notaire soussigné d'acter les déclarations
suivantes:

1) La Société a été constituée selon acte reçu par Maître Carlo WERSANDT, notaire de résidence à Luxembourg,
Grand-Duché de Luxembourg, en date du 21 juin 2013, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations sous
le numéro 1915, le 8 août 2013.

2) Selon l'article 5.1 des statuts de la Société, le capital social émis de la Société est fixé à quatre cent vingt-quatre
mille cinq cent cinquante et un dollar américains et quatre-vingt-six centimes (USD 424.551,86), représenté par (i) cinq
millions cinq cent soixante-dix-neuf mille cinq cent soixante et un (5.579.561) actions rachetables de catégorie A (les
«Actions Rachetables de Catégorie A»), (ii) huit millions trois cent trente-huit mille huit cent soixante-treize (8.338.873)
actions rachetables de catégorie B1 (les «Actions Rachetables de Catégorie B1»), (iii) huit millions trois cent trente-huit
mille huit cent soixante-treize (8.338.873) actions rachetables de catégorie B2 (les «Actions Rachetables de Catégorie
B2»), (iv) huit millions trois cent trente-huit mille huit cent soixante-treize (8.338.873) actions rachetables de catégorie
B3 (les «Actions Rachetables de Catégorie B3»), (v) huit millions trois cent trente-huit mille huit cent soixante-treize
(8.338.873) actions rachetables de catégorie B4 (les «Actions Rachetables de Catégorie B4», désignées conjointement
avec les Actions Rachetables de Catégorie B1, les Actions Rachetables de Catégorie B2 et les Actions Rachetables de
Catégorie B3, les «Actions Rachetables de Catégorie B»), (vi) huit cent quatre-vingt mille trente-trois (880.033) actions
rachetables de catégorie C1 (les «Actions Rachetables de Catégorie C1»), (vii) huit cent quatre-vingt mille trente-trois
(880.033) actions rachetables de catégorie C2 (les «Actions Rachetables de Catégorie C2»), (viii) huit cent quatre-vingt
mille trente-trois (880.033) actions rachetables de catégorie C3 (les «Actions Rachetables de Catégorie C3»), (ix) huit
cent quatre-vingt mille trente-trois (880.033) actions rachetables de catégorie C4 (les «Actions Rachetables de Catégorie
C4», désignées conjointement avec les Actions Rachetables de Catégorie C1, les Actions Rachetables de Catégorie C2
et les Actions Rachetables de Catégorie C3, les «Actions Rachetables de Catégorie C», désignées conjointement avec
les Actions Rachetables de Catégorie A et les Actions Rachetables de Catégorie B, les «Actions Rachetables») et une (1)
action de commandité (l' «Action de Commandité»), d'une valeur nominale d'un centime (USD 0,01) chacune. L'Action
de Commandité est détenue par l'associé commandité. Les Actions Rachetables et l'Action de Commandité sont désignées
ensemble ci-après les «Actions».

3) Selon l'article 6.1 des statuts de la Société, le capital autorisé, excluant le capital social, est fixé à un montant de
trente-quatre millions neuf cent quatre-vingt-dix mille cinq cent vingt dollars américains et quatorze centimes (USD
34.990.520,14), représenté par quatre cent quatre-vingt-dix-neuf millions neuf cent vingt mille quatre cent trente-huit
(499.920.438) Actions Rachetables de Catégorie A ayant une valeur nominale d'un centime (USD 0,01) chacune, trois
cent soixante-quatorze millions huit cent quatre-vingt-un mille quatre-vingt-quatorze (374.881.094) Actions Rachetables
de Catégorie B1 ayant une valeur nominale d'un centime (USD 0,01) chacune, trois cent soixante-quatorze millions huit
cent quatre-vingt-un mille quatre-vingt-quatorze (374.881.094) Actions Rachetables de Catégorie B2 ayant une valeur
nominale d'un centime (USD 0,01) chacune, trois cent soixante-quatorze millions huit cent quatre-vingt-un mille quatre-
vingt-quatorze (374.881.094) Actions Rachetables de Catégorie B3 ayant une valeur nominale d'un centime (USD 0,01)
chacune, trois cent soixante-quatorze millions huit cent quatre-vingt-un mille quatre-vingt-quatorze (374.881.094) Actions
Rachetables de Catégorie B4 ayant une valeur nominale d'un centime (USD 0,01) chacune, trois cent soixante-quatorze
millions neuf cent un mille huit cents (374.901.800) Actions Rachetables de Catégorie C1 ayant une valeur nominale d'un
centime (USD 0,01) chacune, trois cent soixante-quatorze millions neuf cent un mille huit cents (374.901.800) Actions
Rachetables de Catégorie C2 ayant une valeur nominale d'un centime (USD 0,01) chacune, trois cent soixante-quatorze
millions neuf cent un mille huit cents (374.901.800) Actions Rachetables de Catégorie C3 ayant une valeur nominale d'un
centime (USD 0,01) chacune et trois cent soixante-quatorze millions neuf cent un mille huit cents (374.901.800) Actions
Rachetables de Catégorie C4 ayant une valeur nominale d'un centime (USD 0,01) chacune.

4) Selon l'article 6.1 des statuts de la Société, l'associé commandité de la Société est autorisé, pendant une période de
cinq (5) ans à compter de la date de publication des statuts de la Société au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Asso-
ciations, à émettre des actions, à attribuer des bons de souscription d'actions et à émettre tout autre type d'instrument
convertible en actions dans les limites du capital autorisé au profit des personnes et aux conditions qu'il estimera op-
portunes lui permettant notamment de procéder à cette émission sans qu'un droit préférentiel de souscription aux actions
nouvellement émises ne soit réservé aux actionnaires existants.
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5) Dans les résolutions du conseil de gérance de l'associé commandité de la Société en date du 11 octobre 2013, le
conseil de gérance a décidé (a) d'augmenter le capital social de la Société d'un montant de mille six cent trente-cinq dollars
américains et soixante-seize centimes (USD 1.635,76) afin de l'augmenter de son montant actuel de quatre cent vingt-
quatre mille cinq cent cinquante et un dollars américains et quatre-vingt-six centimes (USD 424.551,86) à quatre cent
vingt-six mille cent quatre-vingt-sept dollars américains et soixante-deux centimes (USD 426.187,62) par l'émission de
(i) quarante mille huit cent quatre-vingt-quatorze (40.894) Actions Rachetables de Catégorie C1, (ii) quarante mille huit
cent quatre-vingt-quatorze (40.894) Actions Rachetables de Catégorie C2, (iii) quarante mille huit cent quatre-vingt-
quatorze (40.894) Actions Rachetables de Catégorie C3 et (iv) quarante mille huit cent quatre-vingt-quatorze (40.894)
Actions Rachetables de Catégorie C4, ayant une valeur nominale d'un centime (USD 0,01) chacune, (b) sans réserver un
droit préférentiel de souscription de ces actions pour les actionnaires existants (l' «Augmentation de Capital»).

6) Les (i) quarante mille huit cent quatre-vingt-quatorze (40.894) Actions Rachetables de Catégorie C1, (ii) quarante
mille huit cent quatre-vingt-quatorze (40.894) Actions Rachetables de Catégorie C2, (iii) quarante mille huit cent quatre-
vingt-quatorze (40.894) Actions Rachetables de Catégorie C3 et (iv) quarante mille huit cent quatre-vingt- quatorze
(40.894) Actions Rachetables de Catégorie C4 ont été souscrites par Champion Solutions Group, Inc., une société (cor-
poration) constituée et existant selon les lois de l'Etat du Delaware, Etats-Unis d'Amérique, ayant son siège social au 1220
N. Market Street, Suite 804, Wilmington, Delaware, Etats-Unis d'Amérique, 19801 et enregistrée auprès du Secretary of
state of the state of Delaware sous le numéro 2015992, pour un prix de mille six cent trente-cinq dollars américains et
soixante-seize centimes (USD 1.635,76).

Les actions ainsi souscrites par Champion Solutions Group, Inc. ont été intégralement libérées par voie d'apport en
numéraire.

Les documents justifiant de l'existence et de la valeur de cet apport ont été présentés.

L'apport total d'un montant de mille six cent trente-cinq dollars américains et soixante-seize centimes (USD 1.635,76)
est entièrement affecté au capital social de la Société.

7) En conséquence de l'Augmentation de Capital susmentionnée, l'article 5.1 des statuts est modifié et a désormais la
teneur suivante:

« 5.1. Le capital social de la Société est fixé à quatre cent vingt-six mille cent quatre-vingt-sept dollars américains et
soixante-deux centimes (USD 426.187,62), représenté par (i) cinq millions cinq cent soixante-dix-neuf mille cinq cent
soixante et un (5.579.561) actions rachetables de catégorie A (les «Actions Rachetables de Catégorie A»), (ii) huit millions
trois cent trente-huit mille huit cent soixante-treize (8.338.873) actions rachetables de catégorie B1 (les «Actions Ra-
chetables de Catégorie B1»), (iii) huit millions trois cent trente-huit mille huit cent soixante-treize (8.338.873) actions
rachetables de catégorie B2 (les «Actions Rachetables de Catégorie B2»), (iv) huit millions trois cent trente-huit mille
huit cent soixante-treize (8.338.873) actions rachetables de catégorie B3 (les «Actions Rachetables de Catégorie B3»),
(v) huit millions trois cent trente-huit mille huit cent soixante-treize (8.338.873) actions rachetables de catégorie B4 (les
«Actions Rachetables de Catégorie B4», désignées conjointement avec les Actions Rachetables de Catégorie B1, les
Actions Rachetables de Catégorie B2 et les Actions Rachetables de Catégorie B3, les «Actions Rachetables de Catégorie
B»), (vi) neuf cent vingt mille neuf cent vingt-sept (920.927) actions rachetables de catégorie C1 (les «Actions Rachetables
de Catégorie C1»), (vii) neuf cent vingt mille neuf cent vingt-sept (920.927) actions rachetables de catégorie C2 (les
«Actions Rachetables de Catégorie C2»), (viii) neuf cent vingt mille neuf cent vingt-sept (920.927) actions rachetables de
catégorie C3 (les «Actions Rachetables de Catégorie C3»), (ix) neuf cent vingt mille neuf cent vingt-sept (920.927) actions
rachetables de catégorie C4 (les «Actions Rachetables de Catégorie C4», désignées conjointement avec les Actions
Rachetables de Catégorie C1, les Actions Rachetables de Catégorie C2 et les Actions Rachetables de Catégorie C3, les
«Actions Rachetables de Catégorie C», désignées conjointement avec les Actions Rachetables de Catégorie A et les
Actions Rachetables de Catégorie B, les «Actions Rachetables») et une (1) action de commandité (l' «Action de Com-
mandité»), d'une valeur nominale d'un centime (USD 0,01) chacune. L'Action de Commandité est détenue par l'associé
commandité. Les Actions Rachetables et l'Action de Commandité sont désignées ensemble ci-après les «Actions».»

8) En conséquence de l'Augmentation de Capital susmentionnée, l'article 6.1 des statuts sera modifié et aura désormais
la teneur suivante:

« 6.1. Le capital autorisé, excluant le capital social, est fixé à un montant de trente-quatre millions neuf cent quatre-
vingt-huit mille huit cent quatre-vingt-quatre dollars américains et trente-huit centimes (USD 34.988.884,38), représenté
par quatre cent quatre-vingt-dix-neuf millions neuf cent vingt mille quatre cent trente-huit (499.920.438) Actions Rache-
tables de Catégorie A ayant une valeur nominale d'un centime (USD 0,01) chacune, trois cent soixante-quatorze millions
huit cent quatre-vingt-un mille quatre-vingt-quatorze (374.881.094) Actions Rachetables de Catégorie B1 ayant une valeur
nominale d'un centime (USD 0,01) chacune, trois cent soixante-quatorze millions huit cent quatre-vingt-un mille quatre-
vingt-quatorze (374.881.094) Actions Rachetables de Catégorie B2 ayant une valeur nominale d'un centime (USD 0,01)
chacune, trois cent soixante-quatorze millions huit cent quatre-vingt-un mille quatre-vingt-quatorze (374.881.094) Actions
Rachetables de Catégorie B3 ayant une valeur nominale d'un centime (USD 0,01) chacune, trois cent soixante-quatorze
millions huit cent quatre-vingt-un mille quatre-vingt-quatorze (374.881.094) Actions Rachetables de Catégorie B4 ayant
une valeur nominale d'un centime (USD 0,01) chacune, trois cent soixante-quatorze millions huit cent soixante mille neuf
cent six (374.860.906) Actions Rachetables de Catégorie C1 ayant une valeur nominale d'un centime (USD 0,01) chacune,
trois cent soixante-quatorze millions huit cent soixante mille neuf cent six (374.860.906) Actions Rachetables de Catégorie
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C2 ayant une valeur nominale d'un centime (USD 0,01) chacune, trois cent soixante-quatorze millions huit cent soixante
mille neuf cent six (374.860.906) Actions Rachetables de Catégorie C3 ayant une valeur nominale d'un centime (USD
0,01) chacune et trois cent soixante-quatorze millions huit cent soixante mille neuf cent six (374.860.906) Actions Ra-
chetables de Catégorie C4 ayant une valeur nominale d'un centime (USD 0,01) chacune. Pendant une période de cinq (5)
ans à compter de la date de publication des présents statuts ou, le cas échéant, de la décision de renouveler ou d'augmenter
le capital autorisé conformément à cet article, l'Associé Commandité est autorisé à émettre des actions, à attribuer des
bons de souscription d'actions et à émettre tout autre type d'instrument convertible en actions dans les limites du capital
autorisé au profit des personnes et aux conditions qu'il estimera opportunes lui permettant notamment de procéder à
cette émission sans qu'un droit préférentiel de souscription aux actions nouvellement émises ne soit réservé aux action-
naires existants. Cette autorisation pourra être renouvelée par une décision de l'assemblée générale des actionnaires,
prise aux conditions requises pour la modification des statuts, à chaque fois pour une période ne pouvant excéder une
durée de cinq (5) ans.»

Frais et Dépenses

Les frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société et qui sont
mis à sa charge en raison des présentes sont estimés à mille euros (EUR 1.000,-).

Déclaration

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, constate que sur demande du mandataire de la partie comparante,
le présent acte est rédigé en langue anglaise suivi d'une traduction française; sur demande de la même partie comparante
et en cas de divergences entre le texte anglais et le texte français, le texte anglais fait foi.

DONT ACTE passé à Luxembourg, à la date figurant en tête des présentes.
Après lecture faite et interprétation donnée à la comparante, connue du notaire instrumentant par nom, prénom usuel

et demeure, la comparante a signé le présent acte ensemble avec le notaire.
Signé: A-L. GIRAUDEAU, C. WERSANDT.
Enregistré à Luxembourg A.C., le 17 octobre 2013. LAC/2013/47300. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): Irène THILL.
POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée;

Luxembourg, le 12 novembre 2013.

Référence de publication: 2013157350/298.
(130192719) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 novembre 2013.

GeniRise Capital S.A., Société Anonyme,
(anc. Invenio S.A.).

Siège social: L-2370 Howald, 1, rue Peternelchen.
R.C.S. Luxembourg B 150.886.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Junglinster, le 12 novembre 2013.
Pour copie conforme

Référence de publication: 2013157276/12.
(130192991) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 novembre 2013.

Kaseya Luxembourg Holdings S.C.A., Société en Commandite par Actions.
Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 178.546.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 12 novembre 2013.
Pour copie conforme
Pour la société
Maître Carlo WERSANDT
Notaire

Référence de publication: 2013157351/14.
(130192761) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 novembre 2013.
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Enertec S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1840 Luxembourg, 11A, boulevard Joseph II.

R.C.S. Luxembourg B 148.230.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013157235/9.

(130193076) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 novembre 2013.

Elbblick (Papa) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2540 Luxembourg, 15, rue Edward Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 127.079.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013157234/9.

(130192638) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 novembre 2013.

Elbblick (November) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2540 Luxembourg, 15, rue Edward Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 127.075.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013157232/9.

(130192640) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 novembre 2013.

Elbblick (Mike) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2540 Luxembourg, 15, rue Edward Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 127.076.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013157231/9.

(130192641) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 novembre 2013.

Elbblick (Luxembourg) S. à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2540 Luxembourg, 15, rue Edward Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 120.644.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013157230/9.

(130192642) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 novembre 2013.

Elbblick (Lima) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2540 Luxembourg, 15, rue Edward Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 127.068.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013157229/9.

(130192643) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 novembre 2013.
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Entreprise Schram Jean-Pierre S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-5495 Wintrange, 6, route du Vin.

R.C.S. Luxembourg B 81.441.

Der Jahresabschluss vom 31.12.2012 wurde beim Handels- und Gesellschaftsregister von Luxemburg hinterlegt.

Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013157245/9.

(130192534) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 novembre 2013.

Edutainment S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 94.071.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013157243/9.

(130192666) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 novembre 2013.

Elbblick (Kilo) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2540 Luxembourg, 15, rue Edward Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 127.069.

Les comptes annuels au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013157228/9.

(130192644) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 novembre 2013.

Elbblick (Oscar) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2540 Luxembourg, 15, rue Edward Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 127.074.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013157233/9.

(130192639) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 novembre 2013.

Elbblick (Juliet) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2540 Luxembourg, 15, rue Edward Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 127.089.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013157227/9.

(130192597) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 novembre 2013.

Elbblick (India) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2540 Luxembourg, 15, rue Edward Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 127.060.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013157226/9.

(130192598) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 novembre 2013.
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Katelia S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 151.800.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013157355/9.

(130192671) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 novembre 2013.

Klein - Lux S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-4620 Differdange, rue Emile Mark.

R.C.S. Luxembourg B 23.511.

Les comptes annuels au 31. Dezember 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013157360/9.

(130193213) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 novembre 2013.

Elbblick (Hotel) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2540 Luxembourg, 15, rue Edward Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 127.061.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013157225/9.

(130192599) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 novembre 2013.

Office Services S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-6947 Niederanven, 5, Zone Industrielle Bombicht.

R.C.S. Luxembourg B 6.509.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013156198/9.

(130191452) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 novembre 2013.

Oxbow Luxembourg Latin America Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 20.000,00.

Siège social: L-1325 Luxembourg, 5, rue de la Chapelle.

R.C.S. Luxembourg B 161.791.

Le bilan et annexes au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013156196/9.

(130191051) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 novembre 2013.

Romary S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-4852 Rodange, 462, route de Longwy.

R.C.S. Luxembourg B 113.756.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013156275/9.

(130191607) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 novembre 2013.
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Peychir S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1511 Luxembourg, 151, avenue de la Faïencerie.

R.C.S. Luxembourg B 87.939.

Extrait des résolutions prises par l'Actionnaire Unique de la société tenues le 18 septembre 2013:

L'Actionnaire Unique décide d'accepter la démission de Monsieur Sean Lee Hogan de son poste d'Administrateur-
délégué de la Société avec effet immédiat.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

PEYCHIR S.A.

Référence de publication: 2013156236/12.
(130191141) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 novembre 2013.

Property Trust Koethen, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 182.650,00.
Siège social: L-1331 Luxembourg, 21, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 120.368.

Extrait des résolutions prises par l'associé unique en date du 25 octobre 2013

Conformément aux résolutions prises par l'associé unique en date du 25 octobre 2013, il a été décidé:
- D'accepter la démission, avec effet au 25 octobre 2013, de Monsieur Martin Anton McGuire de sa fonction d'admi-

nistrateur;
- De nommer, avec effet au 25 octobre 2013, Monsieur Ralph John Wood, né le 08.03.1955 à Enfield (UK) et résidant

professionnellement au 155, Bishopsgate, GB-EC2M 3XJ Londres, en tant qu'administrateur;
- De nommer, avec effet au 25 octobre 2013, Madame Saliha Boulhaïs, née le 07.06.1966 à Florange et résidant pro-

fessionnellement au 412F, route d'Esch, L-2086 Luxembourg, en tant qu'administrateur.
Dès lors le conseil d'administration se compose des personnes suivantes:
- Monsieur Michael Kidd;
- Monsieur Ralph John Wood;
- Madame Saliha Boulhaïs.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 07 novembre 2013.
Property Trust Koethen, S.à r.l.
Signatures
Un mandataire

Référence de publication: 2013156220/25.
(130191016) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 novembre 2013.

Foresight Luxembourg Solar 4 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 45.000,00.
Siège social: L-1246 Luxembourg, 2A, rue Albert Borschette.

R.C.S. Luxembourg B 154.739.

Extrait des résolutions des associés de la Société

Il résulte de la décision de l'actionnaire unique de la Société en date du 23 Octobre 2013, qu'a été acceptée:
- la démission de M. Cliff Langford en tant que gérant de la Société avec effet au 3 octobre 2013:
- la nomination de Mme Pamela Valasuo, née le 26 mai 1975 à Borga Ik, Finlande, résidant professionnellement à 2a,

rue Albert Borschette, L-1246 Luxembourg en tant que gérant de la Société avec effet au 3 octobre 2013.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 13/11/2013.
Signature
Mandataire

Référence de publication: 2013157898/17.
(130193269) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 novembre 2013.
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Foresight Luxembourg Solar 1 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 1.166.000,00.

Siège social: L-1246 Luxembourg, 2A, rue Albert Borschette.

R.C.S. Luxembourg B 146.200.

Il est à noter que le siège social de la société Foresight European Solar Fund LP, associé de la Société, se trouve à
présent au 9 Castle Street, Elizabeth House, St Helier, JE2 3RT, Jersey.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 30 octobre 2013.
JTC (Luxembourg) S.A.
Signature
Agent Domiciliataire

Référence de publication: 2013157895/15.

(130193267) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 novembre 2013.

Financière de la WILTZ S.A. SPF, Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.

Siège social: L-1840 Luxembourg, 43, boulevard Joseph II.

R.C.S. Luxembourg B 149.193.

EXTRAIT

Il résulte de la lettre datée du 11 novembre 2013 que Monsieur Eddy DÔME a démissionné avec effet immédiat de sa
fonction d'administrateur de la Société.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 13 novembre 2013.
Pour la Société
Un mandataire

Référence de publication: 2013157893/14.

(130193579) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 novembre 2013.

Fifty-Five Partners S.A., Société Anonyme.

R.C.S. Luxembourg B 168.539.

Avec effet immédiat, la société ICS, INITIUM CORPORATE SERVICES S.A., ayant son siège social au 163, rue du Kiem,
L-8030 Strassen, a dénoncé le domicile établi au 16, rue Jean l’Aveugle, L-1148 Luxembourg de la Société Anonyme FIFTY-
FIVE PARTNERS S.A. enregistrée au Registre de Commerce et des Sociétés, section B, numéro B168.539.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 12 novembre 2013.
INITIUM CORPORATE SERVICES S.A.
Le domiciliataire

Référence de publication: 2013157891/13.

(130192722) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 novembre 2013.

Platino S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1653 Luxembourg, 2-8, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 119.703.

Les comptes annuels au 31 Décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 12 novembre 2013.
Damien Nussbaum
Administrateur

Référence de publication: 2013157475/12.

(130193007) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 novembre 2013.
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Property Trust Dasing, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 492.050,00.

Siège social: L-1331 Luxembourg, 21, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 117.115.

Extrait des résolutions prises par l'associé unique en date du 25 octobre 2013

Conformément aux résolutions prises par l'associé unique en date du 25 octobre 2013, il a été décidé:

- D'accepter la démission, avec effet au 25 octobre 2013, de Monsieur Martin Anton McGuire de sa fonction d'admi-
nistrateur;

- De nommer, avec effet au 25 octobre 2013, Monsieur Ralph John Wood, né le 08.03.1955 à Enfield (UK) et résidant
professionnellement au 155, Bishopsgate, GB-EC2M 3XJ Londres, en tant qu'administrateur;

- De nommer, avec effet au 25 octobre 2013, Madame Saliha Boulhaïs, née le 07.06.1966 à Florange et résidant pro-
fessionnellement au 412F, route d'Esch, L-2086 Luxembourg, en tant qu'administrateur.

Dès lors le conseil d'administration se compose des personnes suivantes:

- Monsieur Michael Kidd;

- Monsieur Ralph John Wood;

- Madame Saliha Boulhaïs.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 07 novembre 2013.
Property Trust Dasing, S.à r.l.
Signatures
Un mandataire

Référence de publication: 2013157477/25.

(130192411) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 novembre 2013.

Pax-Media S.A., Société Anonyme.

Capital social: EUR 31.000,00.

Siège social: L-1930 Luxembourg, 16A, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 85.856.

Extrait des résolutions prises en date du 15 mars 2013

Prolongation des mandats des administrateurs actuellement en fonction pour une durée prenant fin à l'issue de l'as-
semblée générale ordinaire qui se tiendra en l'an 2019:

- Monsieur Dominique DELABY, administrateur

Né le 8 avril 1955 à Marcq-en-Baroeul

Demeurant L-5943 Itzig, 6, rue Jean-Pierre Lanter

- Madame Géraldine LOPEZ, administrateur

Née le 8 novembre 1978 à Oloron-Sainte-Marie

Demeurant professionnellement à L-1930 Luxembourg, 16A, avenue de la Liberté

- La société CA CONSULTING INTERNATIONAL SA, administrateur

RCS Luxembourg B66684

Siège social: L-5943 Itzig, 6, rue Jean-Pierre Lanter

Prolongation du mandat du commissaire actuellement en fonction pour une durée prenant fin à l'issue de l'assemblée
générale ordinaire qui se tiendra en l'an 2019:

- Vericom SA

RCS Luxembourg B 51203

Siège social: L-1855 Luxembourg, 46a, avenue J.-F. Kennedy

Extrait des résolutions prises en date du 30 juillet 2013

Transfert du siège social avec effet au 1 er septembre 2013

- L-1930 Luxembourg, 16a, avenue de la Liberté
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Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013157485/29.

(130192822) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 novembre 2013.

PALLINGHURST CONSOLIDATED (Lux) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 1.251.949,00.

Siège social: L-1931 Luxembourg, 13-15, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 129.141.

Suite au changement d'adresse de l'associé unique, Pallinghurst Consolidated (Cayman) Limited, le siège social de
l'associé unique de la société est:

190 Elgin Avenue, George Town, Grand Cayman Ky1-9001, Cayman Islands

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 11 novembre 2013.
Stijn Curfs
Mandataire

Référence de publication: 2013157483/15.

(130192590) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 novembre 2013.

PAH Luxembourg 1 Sàrl, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 51, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 165.883.

EXTRAIT

Il résulte du transfert de parts réalisé en date du 17 décembre 2012 que la société PFIZER EUROPE HOLDINGS S.À
R.L., transfère toutes les 14,320,000 parts sociales qu'elle détient dans la Société à PFIZER OVERSEAS SERVICES INC.,
une incorporated company, enregistrée au Registre du Delaware sous le numéro 5055717, ayant son siège au 235 East
42 nd Street, 10017 New York, Etats Unis d'Amérique.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 12 novembre 2013.

Référence de publication: 2013157481/14.

(130192754) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 novembre 2013.

ProA Investments I A S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 137.068.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour ProA Investments I A S.àr.l.
Intertrust Luxembourg S.A.

Référence de publication: 2013157478/11.

(130193109) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 novembre 2013.

PAH Luxmex Sàrl, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 51, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 167.312.

EXTRAIT

Il résulte du transfert de parts réalisé en date du 31 décembre 2012 que la société PFIZER EUROPE HOLDINGS S.A
R.L., transfère toutes les 14,820,000 parts sociales qu'elle détient dans la Société à PFIZER OVERSEAS SERVICES INC.,
une incorporated company, enregistrée au Registre du Delaware sous le numéro 5055717, ayant son siège au 235 East
42 nd Street, 10017 New York, Etats Unis d'Amérique.
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Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 11 novembre 2013.

Référence de publication: 2013157482/14.
(130192660) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 novembre 2013.

Quintet House S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1246 Luxembourg, 2A, rue Albert Borschette.

R.C.S. Luxembourg B 163.891.

Le Bilan et l'affectation du résultat au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 12 novembre 2013.

Référence de publication: 2013157497/11.
(130192858) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 novembre 2013.

Quinze S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-4024 Esch-sur-Alzette, 371, route de Belval.

R.C.S. Luxembourg B 152.712.

Les comptes annuels au 31.12.12 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.

Référence de publication: 2013157498/10.
(130193307) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 novembre 2013.

Red Shield Management S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1246 Luxembourg, 2A, rue Albert Borschette.

R.C.S. Luxembourg B 152.583.

Le Bilan et l'affectation du résultat au 30 juin 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 11 novembre 2013.

Référence de publication: 2013157499/11.
(130192829) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 novembre 2013.

Red Shield Management S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1246 Luxembourg, 2A, rue Albert Borschette.

R.C.S. Luxembourg B 152.583.

Le Bilan et l'affectation du résultat au 30 juin 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 11 novembre 2013.

Référence de publication: 2013157500/11.
(130192830) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 novembre 2013.

Red Shield Management S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1246 Luxembourg, 2A, rue Albert Borschette.

R.C.S. Luxembourg B 152.583.

Le Bilan et l'affectation du résultat au 30 juin 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 12 novembre 2013.

Référence de publication: 2013157501/11.
(130193123) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 novembre 2013.
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S.C.I. Lila, Société Civile Immobilière.

R.C.S. Luxembourg E 2.312.

Par la présente, je vous informe que je dénonce le siège social de la société SCI LILA, immatriculée au RCS de Lu-
xembourg sous le numéro E 2.312, qui était préalablement domiciliée en mon étude au 10, rue Willy Goergen à L-1636
Luxembourg.

La présente prend effet immédiatement.
Luxembourg, le 08/11/2013. Me Lex THIELEN.

Référence de publication: 2013156278/11.

(130191277) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 novembre 2013.

S CAFÉ s.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1229 Luxembourg, 3, rue de Bender.

R.C.S. Luxembourg B 162.844.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Certifié sincère et conforme
Pour S-CAFÉ S.à r.l.
Fideco S.A.

Référence de publication: 2013156277/12.

(130191501) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 novembre 2013.

S.G.C-Trade S. à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2146 Luxembourg, 63-65, rue de Merl.

R.C.S. Luxembourg B 123.465.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 11 novembre 2013.

Référence de publication: 2013156279/10.

(130191421) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 novembre 2013.

S.L. Investments S.A., SPF, Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.

Siège social: L-8041 Strassen, 80, rue des Romains.

R.C.S. Luxembourg B 53.009.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013156280/9.

(130190750) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 novembre 2013.

Société pour Opérations Industrielles et Commerciales en Aéronautique, Société Anonyme.

Siège social: L-2632 Findel, 2, rue de Trèves.

R.C.S. Luxembourg B 23.277.

Le bilan au 31 décembre 2012 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 11 novembre 2013.
A. Heiderscheid
Administrateur-Délégué

Référence de publication: 2013156286/12.

(130191578) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 novembre 2013.
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Sun Lay S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-8365 Hagen, 77, rue Principale.

R.C.S. Luxembourg B 135.914.

Les comptes annuels au 31.12.2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013156293/10.

(130191528) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 novembre 2013.

Rosetabor S.à r.l. & Partners, S.C.S., Société en Commandite simple.

Capital social: EUR 376.001,00.
Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 119.055.

Les comptes annuels au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 21 octobre 2013.

Référence de publication: 2013156276/10.

(130190849) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 novembre 2013.

Rock Holding G.m.b.H., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1420 Luxembourg, 5, avenue Gaston Diderich.

R.C.S. Luxembourg B 144.113.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour ROCK HOLDING G.m.b.H.
United International Management S.A.

Référence de publication: 2013156274/11.

(130190848) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 novembre 2013.

Schäfer Pneuservice S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-5365 Munsbach, 35, rue Gabriel Lippmann.

R.C.S. Luxembourg B 73.294.

Unter Verzicht auf alle Formen und Fristen der Ladung treten wir zu einer Gesellschafterversammlung zusammen und
beschließen folgendes:

Die Straße unseres derzeitigen Firmensitzes wird umbenannt in 35, rue Gabriel Lippmann, L-5365 Munsbach.

Munsbach, den 11. November 2013.

Référence de publication: 2013156298/11.

(130191225) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 novembre 2013.

Serrep S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1273 Luxembourg, 19, rue de Bitbourg.

R.C.S. Luxembourg B 61.511.

Les comptes annuels au 31.12.2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 11/11/2013.
G.T. Experts Comptables Sàrl
Luxembourg

Référence de publication: 2013156301/12.

(130191538) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 novembre 2013.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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